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AVANT-PROPOS

Depuis quelques années, les intervenants au sein du Programme d’action communautaire
pour les enfants (PACE) et du Programme canadien de la nutrition prénatale (PCNP)
dans la région de l’Atlantique ont participé à un effort collectif pour développer un
système d’évaluation et de présentation de rapports qui saisirait l’impact de ces deux
programmes dans toute son ampleur et sa complexité.  Tout au long de l’élaboration de ce
cadre d’évaluation, la collaboration des membres du sous-comité de l’évaluation des
enfants de l’Atlantique (SEEA) avec l’Agence de santé publique du Canada (ASPC) a été
facilitée et enrichie par les contributions éclairées des nombreux intervenants et nos
multiples perspectives en tant que représentants des projets, des gouvernements
provinciaux et de l’ASPC.

Fondés sur le nouveau système d’évaluation et de présentation de rapports, les rapports
d’évaluation des projets de 2005 ont décrit l’impact des éléments essentiels du PACE et
du PCNP (les environnements de soutien, la participation et l’engagement, et le
renforcement des capacités) sur les individus, les projets, les collectivités et le système. 
La synthèse des résultats provenant de ces rapports d’évaluation et d’autres sources
d’information serviront à la compilation du Rapport d’évaluation régionale du PACE et
du PCNP de l’Atlantique.  

La présente étude sur la participation au niveau du système constitue la première tentative
dans la région de l’Atlantique visant à documenter le degré de collaboration entre le
PACE et le PCNP et les intervenants du système au sein des gouvernements et des
universités en ce qui a trait aux politiques gouvernementales, aux pratiques des
programmes, à la recherche et à l’évaluation.  Dans leurs rapports d’évaluation, trente
projets du PACE et du PCNP des quatre provinces de l’Atlantique ont rapporté qu’ils
avaient travaillé au niveau du système.  Ces rapports comprenaient notamment des
données provenant des entrevues qu’ils avaient faites avec les partenaires et leurs
intervenants.  Une enquête auprès des partenaires clés au sein des gouvernements, des
universités et des organismes provinciaux a également été menée par un contractuel.  Les
données tirées de ces deux sources sont maintenant disponibles aux fins d’analyse.  Les
constatations de ces analyses nous fourniront de précieux renseignements qui nous
permettront d’examiner les résultats du travail au niveau du système et d’en réviser les
indicateurs au besoin. 

En tant que membres du SEEA, nous sommes heureux d’avoir guidé ce travail. Nous
reconnaissons que le système, au sens large du terme, a une influence déterminante sur
l’environnement des femmes enceintes, des enfants et des familles, surtout ceux qui
vivent des situations difficiles.  L’analyse de l’impact du travail du PACE et du PCNP au
niveau du système pourrait contribuer au développement d’initiatives nationales,
provinciales et municipales pour les jeunes enfants. 
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aux projets et aux partenaires du système de mieux comprendre les répercussions des
activités au niveau du système dans le cadre de la santé publique et de la promotion de la
santé.  De même, nous espérons que cette information incitera les intervenants à travailler
ensemble pour élaborer un plan d’action pour le travail futur.   

Les membres du sous-comité de l’évaluation des enfants de l’Atlantique (SEEA), 2005

Nous espérons également que l’information contenue dans le présent rapport permettra
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SOMMAIRE

On ressent une fébrilité grandissante dans la région de l’Atlantique à l’égard des résultats
de l’analyse initiale des rapports d’évaluation de programme de 2005 soumis par les
projets du Programme d’action communautaire pour les enfants (PACE) et du
Programme canadien de la nutrition prénatale (PCNP) dans les quatre provinces de
l’Atlantique.  Le PACE et le PCNP sont subventionnés par l’Agence de santé publique du
Canada (ASPC).

Les rapports d’évaluation de 2005 décrivent l’impact des éléments essentiels du PACE et
du PCNP (c.-à-d. environnements de soutien, participation et engagement, et renforcement
des capacités) sur les individus, les projets, les collectivités et le système en général.  Dans
le contexte de ces rapports, par « travail au niveau du système » on entend le travail qui se
fait au-delà du niveau communautaire, avec les intervenants gouvernementaux et les
universitaires. Ce travail est axé sur les activités qui pourraient apporter des changements
visant l’ensemble d’une population répartie sur un territoire étendu.

La présente étude se fonde sur l’examen analytique des influences du système telles
qu’indiquées dans les rapports d’évaluation de 30 projets du PACE et du PCNP des
quatre provinces de l’Atlantique.  Nous avons également mené une enquête auprès de 21
partenaires clés provenant des secteurs publics et universitaires, de même que des
organismes provinciaux.  Parallèlement, nous avons effectué des recherches
documentaires afin de mieux comprendre le potentiel de la portée et les répercussions de
ce genre de travail.

Le PACE et le PCNP essaient d’atteindre les parents et les familles qui pourraient
éprouver de la difficulté à répondre aux besoins de leurs enfants.  Les deux programmes
partagent les mêmes principes et objectifs.  Le PACE (1992) vise les enfants de la
période prénatale à six ans, tandis que le PCNP (1995) est axé spécifiquement sur les
périodes prénatale et postnatale (c.-à-d. de la grossesse à l’âge de un an).  

L’évaluation régionale du PACE et PCNP de l’Atlantique s’est efforcée de documenter la
participation des projets et d’évaluer dans quelle mesure les projets ont contribué au
changement au niveau du système dans le contexte des éléments essentiels, et leur
influence sur les orientations futures.  Dans la région de l’Atlantique, le travail au niveau
du système reflète les éléments essentiels du PACE et du PCNP.  En voici des exemples :

• Les environnements de soutien (dans lesquels les gens se sentent valorisés,
respectés et à l’aise, et qui favorisent l’apprentissage, le pouvoir d’action et les
bénéfices mutuels) étaient apparents quand les projets jouaient un rôle consultatif dans
la création d’initiatives nouvelles, quand ils servaient le plateforme pour le lancement
d’autres programmes, ou qu’ils offraient un endroit où d’autres professionnels
pouvaient entrer en contact avec des femmes enceintes, des enfants et des familles.
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• La participation et l’engagement (lorsque les gens développent ou acquièrent un
niveau de confiance en soi qui leur permet de participer, de s’investir et d’apporter
une contribution dans la mesure où ils se sentent à l’aise et que les résultats sont
mutuellement bénéfiques) étaient apparents quand les projets faisaient partie de
comités régionaux et provinciaux traitant de questions liées aux femmes enceintes,
aux jeunes enfants et à leurs familles, et quand ils participaient aux projets de
recherche ou aux groupes de discussion liés au mandat de l’ASPC et au
développement des objectifs de la santé publique du Canada.

• Le renforcement des capacités (lorsqu’on peut développer et renforcer les capacités
d’apprentissage, d’entraide et d’action des gens) a été observé dans les cas où les
projets rapportaient une confiance accrue du personnel en ce qui concerne le travail
de recherche et d’élaboration de politiques au niveau du système; ils signalaient un
changement au niveau du système se traduisant par une approche axée sur les forces
des familles ou que la participation des projets dans des initiatives et des coalitions de
santé provinciales avait préparé le terrain pour de futures discussions sur les défis
auxquels font face les femmes enceintes et les familles avec de jeunes enfants.

LE PACE ET LE PCNP, LE CAPITAL SOCIAL ET LA SANTÉ PUBLIQUE

Les projets dans la région de l’Atlantique ont réussi à se tailler une place au sein des
réseaux axés sur les enfants et les familles dans les quatre provinces.  Ils ont créé des
liens complexes et étroitement entrelacés qui comprend des composantes fédérales et
nationales, ou bien provinciales, régionales et municipales, ainsi que des activités de
recherche et d’évaluation à tous les niveaux.  Ces relations multidimensionnelles
montrent de quelle façon les initiatives communautaires pour enfants pourraient servir de
tribune à une voix collective de la part des enfants et soutenir la collaboration
intersectorielle.  

Les projets et les partenaires du système ont identifié les bénéfices mutuels découlant de
leur travail au niveau du système.  Parmi ces bénéfices, on note le renforcement des liens,
la capacité de maximiser les ressources, une meilleure compréhension du point de vue
d’autrui, le développement réciproque des habiletés, la possibilité pour les familles de se
faire entendre, et le renforcement du pouvoir d’action de tous les intervenants.  Ces
bénéfices mutuels favorisent le pouvoir d’action des projets et du système et renforcent
aussi le pouvoir d’action des individus et des collectivités.  Une capacité communautaire
de ce genre facilite l’action collective qui, dans ce cas, est menée au nom des femmes
enceintes, des enfants et des familles.  Ce processus de réciprocité peut devenir plus fort
avec le temps et à mesure que les projets et le système continuent de travailler ensemble
afin de créer des environnements de soutien, promouvoir la participation et l’engagement,
et renforcer les capacités à tous les niveaux.  Le capital social fait allusion à ces liens
sociaux entre les individus, c’est-à-dire aux réseaux sociaux et à la réciprocité et à la
fiabilité qu’ils génèrent.
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Les recherches montrent qu’un capital social accru et une plus grande cohésion sociale
mènent à une amélioration de l’état de santé.  Les recherches indiquent aussi que les
effets positifs de l’intégration et du soutien social peuvent amortir l’incidence des
facteurs de risque connu pour la santé, tels que le tabagisme, l’obésité, l’hypertension et
l’inactivité physique.  Autrement dit, il existe une forte corrélation entre l’intégration
sociale et la santé.

Le PACE et le PCNP jouent un rôle clé dans la création du capital social au sein des
collectivités.
• Les éléments essentiels du PACE et du PCNP offrent des environnements qui

permettent aux projets de soutenir le développement des politiques publiques, des
pratiques des programmes, de la recherche et de l’évaluation.

• La participation du PACE, du PCNP et du système génèrent des bénéfices mutuels,
qui comprennent notamment l’amélioration des relations; une meilleure utilisation des
ressources; le développement mutuel de compétences dans le domaine de l’animation,
de la création de consensus, et de la recherche et l’évaluation; et enfin une prise de
décisions plus éclairées en ce qui concerne le développement des politiques, des
programmes et de la recherche.

• Ces résultats donnent aux personnes concernées un pouvoir d’action qui leur permet
d’entreprendre de nouveaux défis, de favoriser le changement, et d’être des citoyens
actifs au sein de leur collectivité.  Ce genre de capacité communautaire mène à
l’action collective et permet de renforcer le capital social.

• Le capital social est un déterminant clé de la santé et contribue directement au soutien
de la santé publique des Canadiens. 

DÉFIS

Les projets ont indiqué que le travail au niveau du système n’était pas toujours facile et
qu’il comportait un certains nombre de défis, notamment : les questions relatives au
budget, la nécessité de trouver le moyen de répondre aux demandes conflictuelles compte
tenu du temps et des ressources disponibles, les philosophies ou les visions
contradictoires, ainsi que le besoin de renforcer l’approche de travail fondée sur les actifs
des femmes enceintes et des parents.  Les projets et les partenaires du système ont aussi
mentionné la question de confidentialité, qui n’était pas unique au PACE ou au PCNP,
mais qui devait tout de même être résolue.  En ce qui concerne leur travail avec le PACE
ou le PCNP, les partenaires gouvernementaux ont identifié les défis comme étant les
exigences juridiques, l’orientation des politiques gouvernementales, et le manque de
clarté à l’égard des rôles et des responsabilités respectives.  En général, les gens croyaient
cependant que les liens solides formés à la suite du travail au niveau du système
aideraient tous les partenaires à affronter les défis d’une façon positive. 
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La présente étude sur la participation au niveau du système nous informent que le PACE
et le PCNP : 
• sont des joueurs clés dans la prestation de programmes axés sur les enfants et les

familles et qu’ils sont solidement établis et font partie intégrante du large éventail de
politiques, de programmes et de recherches consacrés aux femmes enceintes, aux
enfants et à leurs familles;

• aident à créer des environnements de soutien pour les individus, les projets, les
collectivités et le système en offrant l’occasion de partager des points de vue, des
expertises et des ressources;

• contribuent au développement des pratiques, des politiques et de la recherche au
niveau du système parce que les éléments essentiels des programmes créent des
conditions qui favorisent le changement à ce niveau;

• renforcent les capacités communautaires dans l’ensemble du Canada atlantique (les
capacités qui ont un effet sur la santé des collectivités) et offrent au système le moyen
d’améliorer la santé publique au Canada atlantique.

Les projets du PACE et du PCNP ont atteint un niveau de maturité qui leur permet
maintenant de s’épanouir pleinement.  Leur position au sein de la communauté donne au
gouvernement fédéral une présence en tant que partenaire qui encourage l’action
collective, qui facilite les partenariats et la collaboration intersectoriels, et qui aide à
promouvoir la recherche, l’évaluation et l’échange de connaissances pertinentes.

Quand les citoyens sont habilités, c’est-à-dire qu’ils ont un pouvoir d’action, les
collectivités le sont également.  Ce renforcement des capacités favorisent également
l’action collective. Ces actions aident à renforcer le capital social, c’est-à-dire le 
« mortier » qui cimente les collectivités ensemble.  Le travail du PACE et du PCNP
auprès des individus, des collectivités et des systèmes contribue à renforcer le capital
social et à promouvoir la santé publique au Canada atlantique.

CONCLUSIONS
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INTRODUCTION

Le système d’évaluation et de présentation de rapports du Programme d’action
communautaire pour les enfants (PACE) et du Programme canadien de nutrition
prénatale (PCNP) a fourni aux projets l’occasion unique de décrire et d’évaluer l’impact
des éléments essentiels de ces deux initiatives sur les nombreuses personnes qui
participent aux programmes.  Les projets ont décrit comment leurs activités quotidiennes
(dont le but était de fournir des environnements de soutien, d’encourager la participation
et l’engagement, et de renforcer les capacités) les ont aidés à s’épanouir.  Les projets ont
également eu l’occasion de partager leurs observations au sujet de l’influence des
éléments essentiels de leurs programmes sur les changements au sein des collectivités
dans lesquelles ils se trouvent.

Suivant les directives du cadre d’évaluation, les projets devaient indiquer comment leur
travail au niveau du système en général reflétait les éléments essentiels de leurs
programmes.  Guidés par Valoriser notre travail - Une trousse de ressources sur le
système d’évaluation et de présentation de rapports du PACE et du PCNP au Canada
atlantique, les projets devaient inclure dans le « niveau du système » leur collaboration
avec les représentants gouvernementaux et les universitaires, un travail qui dépassait le
cadre local de la collectivité et qui impliquait une plus grande population vivant dans un
secteur géographique plus vaste.  À l’aide de cette approche socio-écologique, les projets
pouvaient, pour la première fois, décrire avec plus de précision la richesse et la
complexité de leur travail.

Le présent rapport est fondé sur une analyse attentive des influences du système telles
qu’indiquées par :
• les projets du PACE et du PCNP de la région de l’Atlantique dans leurs rapports et

leurs comptes rendus des entrevues avec les partenaires et les intervenants au sein du
système

• une enquête auprès de 21 partenaires clés au sein des gouvernements, universités et
autres organismes provinciaux.  Ces informateurs étaient des chercheurs, des
universitaires ou des représentants gouvernementaux qui avaient travaillé avec le
PACE ou le PCNP dans divers contextes pendant une période de cinq à sept ans ou
qui connaissaient très bien le PACE et le PCNP.  Pour les besoins de cette enquête,
les principaux répondants ont été proposés par les projets, le personnel du programme
national, et les membres du comité de cogestion ou du comité consultatif de
programme.1

En tout, 30 projets des quatre provinces de l’Atlantique ont décrit la participation et les
activités au niveau du système.  Parallèlement à l’analyse des rapports d’évaluation, une
étude documentaire est en cours afin de mieux comprendre le potentiel de la portée et les
répercussions de ce genre de travail.
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trouvé les implications de la participation au niveau du système très à propos, étant donné
les discussions récentes concernant la santé publique des Canadiens, la prévention du
crime, l’inclusion sociale, et la justice sociale.  Il est clair que le travail des projets du
PACE et du PCNP est directement lié à ces discussions.  La description du travail au
niveau du système constitue donc la première démarche dans la diffusion des résultats de
l’évaluation.

Le but du présent rapport est de fournir un survol de la participation du PACE et du
PCNP au niveau du système pour le processus d’élaboration des politiques des
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, et plus particulièrement de l’ASPC,
des comités de cogestion à travers le Canada, des conseils d’administration du PACE et
du PCNP, des comités nationaux du PACE et du PCNP, des chercheurs et des
universitaires.

Ce faisant, nous montrerons que le PACE et le PCNP :
• sont des joueurs clés dans la prestation des programmes axés sur les enfants et les

familles;
• sont solidement établis et font partie intégrante du large éventail de politiques, de

programmes et de recherches consacrés aux femmes enceintes, aux enfants et à leurs
familles;

• aident à créer des environnements de soutien pour les individus, les projets, les
collectivités et le système;

• contribuent au développement des pratiques, des politiques et de la recherche au
niveau du système;

• renforcent les capacités communautaires dans l’ensemble du Canada atlantique – en
offrant au système un moyen d’améliorer la santé publique pour ces citoyens. 

La présente étude sur le travail des projets du PACE et du PCNP de l’Atlantique au
niveau du système révèle à la fois des possibilités et des défis.  Les deux programmes se
sont développés à la suite de recherches approfondies qui ont montré l’importance de la
petite enfance comme déterminant de la santé et comme composante essentielle dans la
promotion de l’apprentissage continu.  Le gouvernement du Canada a annoncé la création
des programmes du PACE et du PCNP pour répondre aux défis soulevés lors du Sommet
mondial pour les enfants en 1990.

Créées par le système, les initiatives du PACE et du PCNP continuent d’être financées et
gérées par le système.  Par conséquent, ces initiatives font déjà partie d’un système plus
vaste et offrent des possibilités uniques à toutes les personnes concernées.  Dans la région
de l’Atlantique, les projets sont bien établis dans les collectivités locales et ils ont de
bonnes relations avec les femmes enceintes et les familles avec de jeunes enfants.  Dans
chacune des provinces de l’Atlantique, les projets du PACE et du PCNP font partie d’un
cadre élargi axé sur la santé des enfants, la promotion de la santé de la population, et la

Les membres du sous-comité de l’évaluation des enfants de l’Atlantique (SEEA) ont
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développement sain des enfants et de leurs familles.  Ces échanges offrent à tous les
groupes d’intérêt la possibilité de renforcer l’action collective dans la région de
l’Atlantique. 

La présente étude sur la participation au niveau du système identifie aussi les défis du
point de vue des projets et des partenaires au sein du système.  Il faudra aborder ces défis
afin de renforcer la valeur de ce travail et d’en faire le meilleur usage possible pour la
promotion de la santé publique au Canada.  Le système et les projets s’épaulent
mutuellement.  Au cours des années à venir, tous les groupes d’intérêt devront travailler
ensemble pour consolider les efforts de la dernière décennie, utiliser leurs données et
leurs expériences pour contribuer au développement de politiques, et collaborer à la
transformation des connaissances en pratiques et recherches.  

santé publique.  Par le biais de leur participation au niveau du système, les projets
peuvent jouer un rôle actif dans les échanges intersectoriels sur des questions liées au
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LES PROGRAMMES : LE PACE ET LE PCNP

Depuis 10 ans, il y a de plus en plus de faits à l’échelle internationale qui corroborent la
sagesse d’investir dans le développement de la petite enfance.  Parallèlement, on a assisté
dans l’ensemble du Canada à la conclusion d’ententes et à la réalisation d’initiatives
intergouvernementales historiques qui visent avant tout l’élaboration de politiques, de
pratiques et de projets de recherche dans les domaines reliés aux programmes et aux
services destinés aux femmes enceintes, aux enfants et à leurs familles.

Le PACE et le PCNP ont figuré au tableau de ces programmes et services axés sur les
femmes enceintes, les enfants et à leurs familles tout au long de cette période d’intérêt et
d’investissement remarquables.  Le PACE
et le PCNP sont des programmes nationaux
subventionnés par l’ASPC.  Ces
programmes possèdent des buts communs
qui visent l’amélioration de la santé et du
développement social des femmes
enceintes, des jeunes enfants et de leurs
familles.

Les deux programmes tentent d’atteindre
les femmes enceintes, les parents et les
familles qui pourraient vivre diverses
conditions pénibles et éprouver des
difficultés à répondre aux besoins de leurs
enfants et à leurs propres besoins.  Le
PACE vise les enfants de la période
prénatale à l’âge de six ans, et le PCNP se
concentre sur les périodes prénatale et postnatale (c.-à-d. de la grossesse à l’âge d’un an). 

COMMENT LES PROGRAMMES FONCTIONNENT-ILS?

La prestation des programmes du PACE et du PCNP est assurée par des organismes ou
des coalitions communautaires sans but lucratif.  Au Canada atlantique, ces coalitions
étaient conscients de la nécessité de renforcer l’infrastructure locale et ont proposé
d’appliquer les principes des programmes au modèle de centre de ressources familiales. 
Les centres de ressources familiales en région urbaine et rurale, ainsi que les programmes
d’extension dans les localités rurales ou isolées offrent maintenant des programmes et des
services aux femmes enceintes, aux jeunes enfants et à leurs familles.

Les partenariats et les activités de collaboration constituent des composantes essentielles
des programmes.  L’ASPC collabore avec les provinces et les territoires afin de gérer les

Principes directeurs du PACE et du
PCNP

T Enfants d’abord (PACE)
T Mères et bébés d’abord (PCNP)
T Renforcement et soutien des

familles
T Équité et accessibilité
T Souplesse
T Action communautaire
T Partenariats
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gérés au moyen d’une structure de gestion intergouvernementale qui permet aux
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de partager la responsabilité de la
prise de décisions.  Les priorités concernant les investissements, les structures et les
principes de gestion sont définies dans le protocole des ententes conjointes.  Dans la
région de l’Atlantique, ces ententes ont abouti à l’établissement des comités de cogestion
(à Terre-Neuve et au Labrador, à l’Île-du-Prince-Édouard et au Nouveau-Brunswick) et
un comité consultatif de programme (en Nouvelle-Écosse).   

À la grandeur de la région, les partenaires fédéraux et provinciaux travaillent ensemble
au sein du comité de cogestion de l’Atlantique.  Ce comité a collaboré au développement
de programmes, a offert de la formation conjointe, a partagé les leçons apprises, a élaboré
des ressources communes et des outils de communication, et a coordonné l’évaluation de
programme.

L’ÉVALUATION DE PROGRAMME DANS LA RÉGION DE L’ATLANTIQUE

Le PACE et le PCNP ont une longue histoire dans la région de l’Atlantique.  Depuis leurs 
débuts (1992 et 1995), l’évaluation est une composante importante au niveau national,
régional et du projet.  Dès le départ, l’évaluation de programme a été perçue comme un
processus d’apprentissage participatif pour toutes les personnes concernées plutôt qu’un
processus dans lequel l’individu ou l’organisme est un simple sujet d’étude. 

Les provinces de l’Atlantique ont collaboré à l’évaluation régionale du PACE à partir de
1995.  L’approche à l’égard de l’évaluation reflétait l’importance accordée par le
programme à la participation et à l’engagement. Tous ceux qui ont participé aux projets,
y compris les parents, le personnel, les bénévoles, les partenaires communautaires et les
gouvernements fédéral et provinciaux, ont collaboré à l’évaluation.  Tous ces groupes
d’intérêt clés ont aidé à déterminer les aspects à évaluer, les questions à poser, les
méthodes à utiliser, et à repérer les résultats les plus significatifs.

La perspective des parents était
centrale à ce modèle d’évaluation et
leurs témoignages ont servi à montrer
le fonctionnement du programme ou
les amélioration pouvant y être
apportées.  Publié en décembre 1997,
le rapport final, Agir pour s’épanouir,
indique clairement que le PACE
fonctionne et que l’évaluation
participative vaut la peine. 

« Une des forces du PACE c’est qu’il
crée l’occasion pour les parents
d’explorer davantage et/ou de
confirmer leurs capacités, de les
appliquer aux besoins et aux intérêts
émergents, et de devenir des
participants plus actifs au sein de leur
collectivité. »

S Agir pour s’épanouir, 1997

deux programmes et de soutenir les projets subventionnés.  Les deux programmes sont



7

la région de l’Atlantique ont tiré une leçon importante de l’évaluation du PACE menée en
1997.  L’évaluation s’était concentrée sur la santé et le mieux-être des enfants âgés de 0 à
6 ans et des familles qui vivaient dans des circonstances difficiles.  Parallèlement, les
personnes qui contribuaient à l’évaluation se sont rendu compte qu’elles aussi avaient
vécu des changements à la suite de leur participation au projet.  C’était aussi vrai pour le
personnel et les bénévoles au niveau des projets, que pour les partenaires
communautaires, les représentants des gouvernements fédéral et provinciaux, et les
évaluateurs eux-mêmes.  Cette leçon a eu une influence profonde sur le développement
d’un nouveau cadre d’évaluation des programmes du PACE et du PCNP.

CAPTURER L’ESSENCE MÊME DU PACE ET DU PCNP

En 1997, le rapport d’évaluation du PACE était à peine sorti que les membres du SEEA
sont retournés à la table de discussion pour réfléchir sur l’expérience, examiner les leçons
apprises et déterminer les moyens d’améliorer le processus.  Le SEEA comprend des
représentants des gouvernements fédéral et provinciaux, des représentants des projets de
chaque province de l’Atlantique ainsi que des représentants des projets autochtones et
francophones.

D’une façon générale, les partenaires étaient satisfaits de l’évaluation menée en 1997,
mais ils ont tiré deux conclusions lors de leurs discussions :
• Les projets se sentaient accablés par les exigences relatives à l’évaluation et à la

présentation de rapports.  Le PACE et le PCNP posaient souvent les mêmes questions,
mais dans le cadre de processus séparés.  En plus, les questions de l’évaluation
régionale et de l’évaluation nationale se répétaient.

• Il fallait trouver un meilleur moyen de documenter l’impact du PACE et du PCNP
dans toute son ampleur et sa complexité.

Le cadre théorique à la base du travail des projets dans la région de l’Atlantique a inspiré 
l’élaboration subséquente des éléments essentiels des programmes du PACE et du PCNP. 
Ce cadre comprend quatre ensembles de connaissances :
• une approche socio-écologique au développement sain de l’enfant qui reconnaît que

de nombreux facteurs contribuent au développement de l’enfant;
• la promotion de la santé de la population qui vise la santé au sens large du terme, par

exemple la santé physique, mentale, sociale, émotionnelle et spirituelle;
• une approche axée sur le pouvoir d’action qui reconnaît que les changements peuvent

se produire au niveau de l’individu, des relations interpersonnelles et des politiques,
et qui vise à renforcer et à développer des capacités des gens, par les gens et pour les
gens.

• l’inclusion sociale et économique selon laquelle tous les gens devraient avoir accès
aux bénéfices sociaux et économiques de la vie dans notre société.2

Les principaux groupes d’intérêt qui participent au PACE et au PCNP dans
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femme enceintes, des enfants et des familles vivant des situations difficiles.  En
respectant les principes des programmes, le SEEA a créé un processus inclusif et
participatif en collaboration avec le personnel des projets, les bénévoles et les autres
groupes d’intérêt de la région atlantique.  Les groupes d’intérêt ont participé à une séance
de réflexion en octobre 2000 dans le but de discuter, de débattre et de définir les éléments
essentiels du PACE et du PCNP à la lumière des recherches documentaires sur la
promotion de la santé, la santé de la population et les approches socio-écologiques.

Au cours de l’année suivante, on a complété des recherches documentaires sur chacun
des éléments essentiels définis.  Les groupes d’intérêt se sont rencontrés en septembre
2001 pour élaborer une série de résultats cibles et d’indicateurs pour chaque élément
essentiel.  Des outils de collecte de données ont été élaboré puis mis à l’essai pour en
vérifier la fiabilité et la validité. En 2002, on a mené des consultations au sujet de la
version préliminaire de la Trousse de ressources.  Cette trousse comprenait de
l’information sur le système d’évaluation et de présentation de rapports, résumait les
échéanciers de toutes les exigences d’évaluation et de présentation de rapports, et
fournissait d’autres ressources utiles pour les projets au cours de l’évaluation.  Au
printemps 2003, des séances de formation ont été offertes aux projets afin de les préparer
à la collecte de données et à l’évaluation à venir.

LES ÉLÉMENTS ESSENTIELS

Les groupes d’intérêt dans la région de
l’Atlantique sont arrivés à un consensus sur
les trois éléments essentiels qui décrivent le
mieux la façon dont le PACE et le PCNP
favorisent le changement chez l’individu, le
pouvoir d’action individuel et collective, et
l’action communautaire. 

Les environnements de soutien existent
lorsqu’il y a des endroits où les gens
peuvent se sentir valorisés, respectés et à
l’aise, et qui favorisent l’apprentissage, le
pouvoir d’action et les bénéfices mutuels.

La participation et l’engagement existent
lorsque les gens développent ou acquièrent un niveau de confiance en soi qui leur permet
de participer, de s’investir et d’apporter une contribution dans la mesure où ils se sentent
à l’aise et que les résultats sont mutuellement bénéfiques.

« Un élément essentiel n’existe pas
seul.  Tous les éléments essentiels
sont interreliés et interdépendants. 
Ils représentent un continuum
d’occasions, d’expériences, de défis
et de bénéfices qui peuvent
entraîner des changements chez les
individus, chez les familles, dans les
projets du PACE et du PCNP, dans
les collectivités, et au sein du 
système. »

 S Au coeur de notre travail, 2002 

Le SEEA s’est lancé à la recherche des éléments essentiels du PACE et du PCNP qui
contribuent à promouvoir la capacité de ces programmes à répondre aux besoins des
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sein du système.  Cela peut amener les gens ayant des intérêts en commun à agir au sein
de leur collectivité et du système.

Il faut noter qu’un quatrième élément essentiel (l’action sociale) avait été proposé au
départ.  Au cours des discussions entourant les résultats cibles et les indicateurs des
éléments essentiels, on est arrivé à la conclusion que l’action sociale était incluse dans
chacun des trois autres éléments essentiels.  Par conséquent, on a intégré l’action sociale
aux autres éléments essentiels.3 

LES NIVEAUX DE CHANGEMENT : UNE APPROCHE SOCIO-ÉCOLOGIQUE

Le cadre théorique et l’ensemble des connaissances à la base des initiatives du PACE et
du PCNP dans la région de l’Atlantique (ainsi que des éléments essentiels de ces
initiatives) s’inspirent d’une compréhension socio-écologique du développement de
l’enfant.

L’approche socio-écologique reconnaît que de nombreux facteurs contribuent au
développement des enfants.  Elle reconnaît aussi qu’il ne suffit pas de consacrer toutes les
ressources et activités uniquement sur les enfants.  Ces derniers dépendent de leurs
parents pour l’amour, la direction, la sécurité et le soutien.  Les enfants habitent aussi au
sein de collectivités qui ont un impact important sur les familles et sur les types
d’activités, les possibilités et le soutien disponibles aux parents et aux familles.  Les
collectivités font partie à leur tour d’un système plus vaste et elles sont influencées par
les politiques et les pratiques qui leur permettent de fonctionner et de s’épanouir.

Les projets du PACE et du PCNP sont
en mesure d’offrir aux femmes
enceintes, aux enfants et aux familles
un réseau de liens au sein de leurs
collectivités et du système général. 
Les interventions auprès des femmes
enceintes, des enfants et des familles
peuvent se faire au moyen de la
mobilisation des ressources
communautaires et du groupe.  Ce
faisant, les projets deviennent une
composante de la dynamique et
peuvent être influencés par les
changements et les développements à tous les niveaux. 

Lorsque les gens développent et
renforcent leurs capacités, ils se sentent
capables d’agir individuellement.  La
découverte de ce pouvoir d’action peut
amener les gens qui ont des intérêts en
commun à agir au sein des collectivités
et du système.

S Valoriser notre travail, 2003

Le renforcement des capacités existe lorsqu’on peut développer et renforcer les capacités
d’apprentissage, d’entraide et d’action.  Lorsque les gens développent et renforcent leurs
capacités, ils se sentent capables d’agir individuellement au sein de la collectivité et au
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GRANDIR À UNE ÉPOQUE INTÉRESSANTE

En 1990, le Sommet mondial pour les enfants a offert l’occasion d’encourager les
gouvernements, les organismes et les individus à se concentrer sur le défi de donner une
meilleure vie aux enfants.  Après avoir joué un rôle prépondérant au Sommet, le Canada
a lancé un ensemble de démarches dans le but d’assurer un « avenir brillant » aux
enfants.  Parmi ces démarches, on compte :
• la ratification de la Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant

(1991);
• l’instauration du crédit d’impôt pour enfants basé sur le revenu et la taille de la

famille (1992), en remplacement de l’allocation familiale destinée à toutes les
familles;

• un Plan d’action pour les enfants (1992) qui a défini le rôle clé des enfants, des
parents et des soignants naturels dans l’établissement d’une ligne d’action générale et
de la mise en oeuvre de programmes spécifiques. 

Lancée en mai 1992, l’initiative pour le développement de l’enfant faisait partie du
programme fédéral « Grandir ensemble ».  Entre autres, cette initiative a établi une série
de programmes à long terme visant les facteurs de risque au cours des premières années
de la vie d’un enfant.  Ces programmes s’articulaient autour de quatre grands volets : la
prévention, la promotion, la protection et le partenariat.  

Annoncé en 1992, le PACE faisait partie de la réponse générale du Canada aux
recommandations du Sommet mondial et représentait le volait partenariat.  Conçu pour
être mis en oeuvre sous forme de partenariat avec les provinces et les territoires, ce
programme visait les enfants de la période prénatale jusqu’à l’âge de six ans (c.-à-d.  la
petite enfance).  À cette époque, le développement de la petite enfance était reconnu
comme un déterminant clé de la santé ayant un impact majeur et à long terme sur la santé,
le mieux-être et les capacités d’adaptation personnelles.  

Ces initiatives du gouvernement fédéral ont été bien accueillies par les provinces et les
territoires, surtout dans la région de l’Atlantique.  Au cours de cette période, chacune des
provinces de l’Atlantique a examiné attentivement son système de santé et de services
sociaux.  Face aux pressions financières croissantes qui les obligeaient à soutenir un
système de santé axé sur les interventions curatives et sur le concept de la santé comme
« l’absence de maladie », les provinces ont embrassé avec enthousiasme la possibilité
d’adopter une nouvelle approche axée sur la promotion, la prévention et l’intervention
précoce.  L’accent était maintenant mis sur les déterminants de la santé, l’approche socio-
écologique des facteurs ayant un impact sur la santé générale de l’individu, et les
concepts du pouvoir d’action et du capital social.

Par conséquent, les projets du PACE et du PCNP ont évalué dans quelle mesure les
éléments essentiels au sein de leurs programmes ont influencé le changement au niveau
de l’individu, du projet, de la collectivité et du système. 
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ou de chevauchement de services.  Après ces vérifications, les premiers projets
communautaires du PACE ont ouvert leurs portes en 1994.  L’année suivante, Santé
Canada a lancé le PCNP qui visait les femmes et leurs enfants pendant les périodes
prénatale et postnatale.  Dans la plupart des cas au Canada atlantique, le financement du
PCNP a été alloué aux projets du PACE qui fonctionnaient déjà.4 

Le PACE et le PCNP ont pu prendre corps à une époque intéressante et stimulante.  Au
cours des 10 années qui ont suivi la mise sur pied de ces deux initiatives, les Canadiens
ont assisté au lancement de plusieurs nouvelles initiatives et à l’annonce de décisions
intergouvernementales au sujet des politiques, des pratiques et des activités de recherche
axées sur les jeunes enfants.  Parmi les initiatives nationales, on trouve les exemples
suivants : 

• le Plan d’action national pour les enfants, 
• la Prestation nationale pour enfants,
• les Programmes d’aide préscolaire aux Autochtones,
• l’Enquête longitudinale nationale sur les enfants et les jeunes (partie intégrante de la

stratégie Grandir ensemble),
• l’Initiative des premiers ministres pour le développement de la petite enfance, 
• la Stratégie nationale pour la prévention du crime (dont une composante est axée sur

le développement de la petite enfance),
• le Cadre multilatéral pour l’apprentissage et la garde des jeunes enfants (2003),
• le Programme de Visions de la garde d’enfants (recherche),
• Comprendre la petite enfance (projet de recherche),
• les Centres d’excellence pour le bien-être des enfants,
• l’Apprentissage et la garde des jeunes enfants autochtones (en chantier),
• l’Initiative pour l’apprentissage et la garde des jeunes enfants (2005),
• l’Initiative pancanadienne sur l’ensemble des troubles causés par l’alcoolisation

foetale (ETCAF),
• le Programme de lutte contre l’ETCAF chez les Premières nations et les Inuit.

De leur côté, les provinces et les territoires ont adopté de nouvelles politiques qui
reconnaissaient l’importance d’investir dans la petite enfance.  Pour la première fois, les
partenaires en dehors du secteur traditionnel des services aux enfants ont commencé à
s’exprimer sur la sagesse de soutenir davantage la petite enfance.  La Banque mondiale,
les chambres de commerce, les organisations médicales, les groupes de policiers et de
prévention du crime, entre autres, préconisaient des investissements accrus dans le
développement de la petite enfance.  Les avancées technologiques dans le domaine de la
science neurologique ont permis de confirmer ce que beaucoup de gens soupçonnaient
déjà instinctivement : les premières expériences perdurent toute une vie.

Au cours de la phase d’élaboration, les provinces et les territoires ont pu déterminer les
secteurs d’intervention prioritaires et vérifier attentivement tout potentiel de duplication
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Dans la région de l’Atlantique, le PACE et le PCNP ont pris corps en même temps que la
mise sur pied de plusieurs stratégies provinciales telles que le Plan social stratégique de
Terre-Neuve-et-Labrador et la Stratégie de développement sain de l’enfant à l’Île-du-
Prince-Édouard.  Les projets du PACE et du PCNP ont servi de plateformes pour le
lancement de nouveaux programmes subventionnés par la Nouvelle-Écosse dans le cadre
de l’Initiative pour le développement de la petite enfance.  Les projets du PACE au
Nouveau-Brunswick ont joué un rôle clé dans le développement de stratégies
d’apprentissage continu et dans la recherche sur l’alphabétisation. 

Les rapports d’évaluation des projets du PACE et du PCNP ainsi que le Rapport
d’analyse des entrevues avec les informateurs au niveau du système décrivent de
nombreux exemples de leur travail avec des partenaires au sein du système pour
l’élaboration de politiques, de pratiques et de projets de recherche partout en Atlantique. 
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LA CONTRIBUTION DU PACE ET DU PCNP 
AU NIVEAU DU SYSTÈME

Comme indiqué antérieurement, tous les intervenants du PACE et du PCNP de
l’Atlantique s’accordent pour définir le travail au niveau du système (aux fins de
l’évaluation régionale) comme étant les activités qui dépassent le cadre de la
communauté locale et englobent les initiatives d’élaboration de politiques et de pratiques
ainsi que les activités de recherche qui existent, par exemple, au sein des gouvernements
ou des universités.

Dans le cadre de l’évaluation
régionale menée par le PACE et
le PCNP de l’Atlantique, l’étude
de la participation au niveau du 
système :
• documente l’étendue et la

nature de la contribution des
projets pour amener des
changements au niveau du
système;

• évalue la contribution au
niveau du système à la
lumière des éléments essentiels;

• évalue l’influence des activités et de la participation des projets dans la détermination
des orientations futures.

Le cadre de l’évaluation régionale du PACE et du PCNP de l’Atlantique reconnaît que
dans la plupart des cas, les changements sont le résultat d’un ensemble de processus
complexes qui sont formés de nombreuses contributions provenant de partenaires
multiples.  En général, il n’est pas possible ni même prudent d’attribuer la cause d’un
changement à un organisme, une personne ou un événement en particulier.  

L’évaluation du PACE et du PCNP de l’Atlantique vise plutôt à documenter le genre
d’activités entreprises par les programmes du PACE et du PCNP au niveau du système. 
Par ailleurs, l’évaluation propose de déterminer la nature et l’étendue de l’influence du
PACE et du PCNP au niveau du système.  Les projets pourraient, par exemple, participer
à l’élaboration ou à la révision des politiques, fournir des données pour l’amélioration des
pratiques et les recherches actuelles, ou influencer la façon dont ils travaillent avec les
partenaires du système. 

« Le personnel du PACE a noté une augmentation du
nombre de participants qui ont manifesté un intérêt
marqué envers le domaine de l’éducation de la petite
enfance.  Plusieurs parents participants ont commencé
à suivre les cours à distance.  Ils disent qu’avant leur
participation au centre de ressources familiales, ils
n’auraient jamais pensé à ce domaine comme
perspective de carrière intéressante. »

S Projet du PACE et du PCNP 
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DU SYSTÈME

L’information sur le genre de travail fait par les projets au niveau du système provient
des deux sources suivantes :

1. Une révision des rapports d’évaluation des projets du PACE et du PCNP afin de
déterminer la nature et l’étendue de la participation aux activités au niveau du
système dans les domaines des politiques, des pratiques et de la recherche et de
l’évaluation.  Cet examen a aussi pris en considération l’impact de ce genre de travail
sur le PACE, le PCNP et le système.  Lors de la préparation de leurs rapports, les
projets se sont inspirés des résultats cibles, des indicateurs, et des questions pour la
collecte de données qui se trouvent dans la trousse de ressources sur le système
d’évaluation et de présentation de rapports intitulé Valoriser notre travail. Cette
trousse a été produite par l’ASPC en collaboration avec les membres du SEEA.  (Pour
une liste des questions utilisées par les projets pour la collecte de données sur la
participation au niveau du système, voir l’annexe A.)

Cet aspect de l’évaluation globale portait sur les éléments essentiels par rapport au
système en général.
- Les environnements de soutien sont des environnements qui encouragent les

projets et les représentants du système à travailler ensemble pour le bénéfice des
femmes enceintes, des enfants et des familles.

- La participation et l’engagement indiquent que les projets et les représentants du
système profitent des occasions pour travailler ensemble sur les questions
concernant les femmes enceintes, les enfants et les familles.  Le partage de
l’information et la collaboration aux initiatives conjointes en font partie.

- Le renforcement des capacités se rapporte aux changements qui ont lieu au sein
du système et qui appuient le développement sain de l’enfant.  Ces changements
peuvent se produire lorsque les représentants du système et les projets collaborent
à la planification et à la mise en oeuvre des programmes ou à l’élaboration des
orientations futures des projets de recherche ou des politiques.

Les projets pouvaient interviewer leurs partenaires au sein du système, et ils
avaient également à leur disposition le Rapport d’analyse des entrevues avec des
informateurs clés au niveau du système. D’ailleurs,  plusieurs d’entre eux ont
utilisé cette information dans leur résumé du travail au niveau du système.

2. Une révision des constatations du Rapport d’analyse des entrevues avec des
informateurs clés au niveau du système (Kishchuk, 2005).  Ce rapport comprend :
- les entrevues avec des représentants clés des programmes dans les provinces de

l’Atlantique.  Un échantillon représentatif a été choisi parmi les fonctionnaires des
gouvernements fédéral et provinciaux, les chercheurs et les universitaires, les
membres d’organismes non gouvernementaux ou de coalitions, et les bénévoles
qui ont participé aux projets.  Les informateurs clés représentaient aussi une

LA PARTICIPATION DU PACE ET DU PCNP AUX ACTIVITÉS AU NIVEAU
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diversité d’expertises et d’expériences dans les domaines des programmes, des
politiques, de la recherche ou de l’évaluation. 

- un examen des changements liés au PACE et au PCNP qui se sont produits au
niveau du système selon chacun des éléments essentiels. 

- l’identification des résultats et des défis au niveau du système. (Voir l’annexe B
pour une liste des questions utilisées pour la collecte de données dans les
entrevues avec les informateurs clés au sein du système.)

L’examen des données de ces deux sources a fourni des exemples de la façon dont les
projets collaborent avec le système, c’est-à-dire avec les différents niveaux
gouvernementaux, les institutions post-secondaires et les projets de recherche.  Les
grandes catégories de participation (la collaboration entre agences, les conseils et la
consultation, le travail de recherche et d’évaluation) ont toutes influencé l’élaboration de
politiques, de pratiques, des activités de recherche et d’évaluation dans la région de
l’Atlantique.  Voici quelques exemples de ces types de participation :

Politique

• Les projets du Nouveau-Brunswick ont
participé aux discussions avec les
fonctionnaires du gouvernement au sujet
de l’impact des politiques des
programmes sur les familles à faible
revenu.

• Les projets de Terre-Neuve-et-Labrador
ont influencé l’élaboration de nouvelles
politiques relatives à l’allaitement; ils
ont influencé la politique du conseil
scolaire relative à l’utilisation des
locaux dans les nouvelles écoles par les
programmes des ressources familiales;
ils ont joué un rôle clé à plusieurs étapes
du processus d’élaboration de la
politique provinciale intitulée
« Perspectives rurales ». 

• Les projets de la Nouvelle-Écosse ont
participé au groupe de travail provincial
sur la santé et à l’élaboration des
politiques relatives au programme de
bien-être pour les enfants, de même qu’à
la conception des mécanismes de prestation de services.

«Par exemple, il n’y aura jamais
assez de lait à distribuer à toutes
les femmes enceintes qui
manquent de ressources pour
acheter du lait et élever un enfant
en bonne santé.  Par conséquent,
[nous savons] qu’il existe des
questions plus importantes à
considérer comme ‘Pourquoi la
maman n’a pas les ressources
nécessaires?’ Puisque
l’organisation ose se poser ce
genre de question, cela démontre
qu’elle reconnaît sa responsabilité
de travailler au sein du système
pour apporter des changements.» 

 S Projet du PACE et du PCNP
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• Les projets de l’Île-du-Prince-Édouard ont collaboré avec les représentants du
gouvernement provincial et d’autres organismes communautaires pour mettre en
oeuvre la stratégie provinciale sur le développement sain de l’enfant.  Ils ont aussi
contribué à la révision de lois et de politiques diverses.

Pratique

• Les projets du Nouveau-Brunswick ont dirigé des personnes vers d’autres organismes
communautaires et vice versa; ils ont réalisé des activités complémentaires et
parallèles pour la prévention et la promotion; et ils ont collaboré étroitement avec
d’autres organismes.  Les projets francophones ont obtenu une reconnaissance plus
grande de la part des partenaires au sein du système; ils ont créé des partenariats avec
les écoles afin de mieux répondre aux besoins des femmes enceintes, des enfants et
des familles; et le nombre de personnes dirigées vers leurs programmes par leurs
partenaires au sein du système a beaucoup augmenté.

• Les projets de Terre-Neuve-et-Labrador ont fourni des stages de formation aux
étudiants en éducation de la petite enfance et en soins infirmiers. Ils ont aussi organisé
des activités pour des partenaires (p.ex., une séance de réflexion sur les enfants
agressifs).  Ils ont aussi contribué aux Meilleures pratiques de l’allaitement; ils ont
collaboré étroitement avec le personnel régional (infirmières de la santé publique,
nutritionnistes, personnel des conseils scolaires); ils ont participé à divers comités
multisectoriels et consultatifs; et ils ont beaucoup collaboré avec d’autres organismes.

• Les projets de la Nouvelle-Écosse ont joué un rôle clé dans la mise en oeuvre de
certaines composantes de l’initiative provinciale pour le développement de la petite
enfance (p.ex : ils ont coordonné des programmes de langue; ils ont fourni de
l’information aux parents sur les services de garde d’enfants; ils ont collaboré à la
stratégie sur les compétences parentales, offert de la formation aux prestataires non
accrédités de services de garde; ils ont fourni des stages de formation aux étudiants
inscrits à des programmes d'enseignement postsecondaires); ils ont participé aux
travaux importants avec d’autres réseaux à l’échelle provinciale et nationale; ils ont
fait de nombreuses présentations à des congrès et ils ont offert des ateliers; et ils ont
influencé la façon dont le système
répond aux besoins des participants de
programme (p.ex., adolescentes-mères,
nutrition, préparation alimentaire).

• Les projets de l’Île-du-Prince-Édouard
ont joué un rôle clé dans la conception
et la prestation du programme de visites
à domicile destiné aux nouveaux
parents; ils ont fourni des stages de
formation aux étudiants en éducation de

« Cela s’incorpore très bien à nos
programmes... c’est l’exemple parfait de
la pratique des soins de santé
primaires... leur travail auprès des
familles capte l’essence de la pratique
des soins de santé primaires. »

 S Partenaire communautaire
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la petite enfance et en soins infirmiers; ils ont participé à l’accréditation régionale des
autorités de la santé; ils ont établi un réseau provincial de centres de ressources
familiales et une alliance de revendication communautaire; ils ont collaboré avec
d’autres organismes locaux afin de développer des possibilités d’emploi et de
formation pour les femmes; et ils ont travaillé avec des organismes judiciaires pour
offrir une formation en compétences parentales aux jeunes parents ayant des
difficultés avec le système de justice pénale.

Évaluation et recherche
 
Tous les projets au Canada atlantique ont
participé activement à la promotion d’une
évaluation de programme participative
ainsi qu’à la revendication des approches
d’évaluation et de recherche qui sont
sensibles aux besoins des femmes
enceintes, des enfants et des familles.  La
promotion d’une évaluation participative
respectent aussi les concepts et les
valeurs inhérents aux programmes.  Ils
ont participé aux séances de formation
consacrées au cadre d’évaluation du PACE et du PCNP de l’Atlantique.  Ils ont aussi
travaillé avec divers chercheurs et consultants en évaluation pour mener à bien leurs
évaluations.5  En plus, un représentant des projets de chaque province fait partie du SEEA
et est responsable de communiquer aux autres projets tous enjeux et questions ayant trait
à l’évaluation.  Cela comprend la collaboration à la conception et à la mise en oeuvre de
l’évaluation, de même qu’à la diffusion des résultats.

De plus :

• Les projets du Nouveau-Brunswick ont collaboré avec les universités de la province
pour développer des approches pour les initiatives d’alphabétisation des enfants et des
parents et ils ont été partenaires clés dans la réalisation d’une étude démographique
provinciale sur la population prioritaire du PACE et du PCNP.  Cette étude a permis
de cerner un éventail de services destinés aux enfants et aux familles et les services
que préféraient les parents.

• Les projets de Terre-Neuve-et-Labrador ont été partenaires dans la recherche sur
l’initiative Comprendre la petite enfance; ils ont fourni des possibilités
d’apprentissage aux étudiants universitaires faisant de la recherche sur le
développement de l’enfant; et ils ont participé aux groupes de discussion sur divers
sujets relatifs aux enfants et aux familles.

« Le personnel [du PACE et du PCNP]
connaît les familles et les communautés
où il travaille.  Il a été un point de
départ important et coopératif dans le
partage de données de l’initiative
Comprendre la petite enfance. »

 S Partenaire au sein du système
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• Les projets de la Nouvelle-Écosse ont joué un rôle important dans la mise en oeuvre
d’une enquête provinciale sur le calcul des coûts de la nourriture; ils ont participé à
l’évaluation d’initiatives connexes; et ils ont recueilli des données au niveau
communautaire.

• Les projets de l’Île-du-Prince-Édouard ont été partenaires dans la recherche sur
l’initiative Comprendre la petite enfance; ils ont évalué des programmes en
collaboration avec la Stratégie nationale pour la prévention du crime; ils ont participé
à l’évaluation d’une stratégie communautaire pour le renforcement des capacités de
l’acquisition précoce du langage; et ils ont joint leurs efforts à d’autres en vue
d’encourager l’université locale à élargir son programme de recherche sur la petite
enfance.

LES ÉLÉMENTS ESSENTIELS ET LES ACTIVITÉS AU NIVEAU DU
SYSTÈME

On peut résumer les activités au niveau du système en fonction de leur lien au
développement et à la mise en oeuvre des politiques, des pratiques, de la recherche et de
l’évaluation. Ces activités montrent aussi la façon dont le travail au niveau du système
reflète les éléments essentiels du PACE et du PCNP.  Par exemple :

Les environnements de soutien existent lorsque les projets :
• jouent un rôle consultatif au sein des nouvelles initiatives dans une région sanitaire,

une province ou la région de l’Atlantique;
• offrent des conseils quant à la révision des lois et des programmes;
• offrent une plateforme à partir de laquelle d’autres bailleurs de fonds peuvent lancer

de nouveaux programmes axés sur les femmes enceintes, les enfants et les familles
(p.ex., visites à domicile, acquisition du langage, capacité d’apprentissage, formation
professionnelle, parentage);

• assurent la coordination des programmes de visites à domicile;
• offrent un point de contact entre les femmes enceintes, les enfants, les familles et

d’autres professionnels, y compris des infirmières communautaires, des
orthophonistes, des éducateurs, et des chercheurs.

« Nous n’aurions pas autant de succès sans la participation des centres de
ressources familiales... ils peuvent passer par les réseaux communautaires
pour faire venir les gens... une bonne partie de cela se fait en partenariat
avec l’infirmière communautaire... nous ne savons pas ce que nous ferions
maintenant sans eux. »

S Partenaire de la santé
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La participation et l’engagement existent lorsque les projets :
• participent aux comités régionaux et provinciaux axés sur les questions ayant trait aux

femmes enceintes, aux jeunes enfants et à leurs familles, telles que la santé, les
services sociaux et communautaires, la justice, l’éducation, l’emploi, l’hébergement,
et la toxicomanie;

• travaillent en partenariat avec les gouvernements provinciaux dans la prestation des
initiatives sur la petite enfance (p. ex. l’ensemble des troubles causés par
l’alcoolisation foetale (ETCAF), les visites à domicile, le parentage, l’acquisition du
langage et l’alphabétisation, et le soutien des services de garde d’enfants);

• partagent de l’information et organisent des activités avec des partenaires dans le but
d’atteindre les familles à faible revenu, sous-scolarisées et isolées socialement;

• participent aux activités de recherche (p. ex., collecte de données, groupes de
discussion, diffusion des résultats);

• participent aux groupes de discussion sur l’élaboration des objectifs de la santé
publique du Canada et sur le mandat de l’ASPC.

Le renforcement des capacités existe lorsque les projets indiquent :
• que le personnel a acquis plus de confiance et une plus grande familiarité à l’égard du

travail qui se fait au niveau du système dans le domaine de la recherche et des
politiques, qu’il en apprécie la complexité, et qu’il comprend mieux la façon de
travailler dans le contexte général des activités au niveau du système;

• que la perspective du système a changé de sorte qu’elle se concentre sur les forces des
familles et sur l’animation plutôt que sur l’enseignement;

• que les politiques à l’égard de la prestation des programmes ont changé de façon à ce
que les programmes soient plus sensibles aux besoins des femmes enceintes, des
parents et des familles, qu’ils répondent mieux aux besoins non comblés et qu’ils
reflètent les meilleures pratiques;

• que la collaboration des projets avec les stratégies provinciales et les coalitions de
santé (p.ex.,  projet des Perspectives rurales, Initiative pour le développement de la
petite enfance, et développement sain de l’enfant) jette les bases pour les discussions
futures avec les représentants provinciaux au sujet des obstacles que rencontrent les
femmes enceintes, les familles et les jeunes enfants qui habitent dans des localités
rurales isolées ou qui font face à la pauvreté, à l’isolement social et culturel, à la sous-
scolarisation, à la violence familiale, à la toxicomanie, aux incapacités, ou à d’autres
défis;

• que les occasions de collaboration avec d’autres organismes provinciaux se sont
multipliées, ce qui a entraîné le renforcement des capacités de toutes les personnes
concernées;

• qu’il y a une meilleure conscience, compréhension et utilisation des stratégies de
l’évaluation participative.

(Pour plus de détails sur les éléments essentiels et les activités au niveau du système, voir
l’annexe C.)
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QU’EST-CE QUE TOUT CELA VEUT DIRE?

LE PACE ET LE PCNP : PARTIES INTÉGRANTES DES RÉSEAUX PLUS VASTES

Les témoignages de l’évaluation régionale du PACE et du PCNP de l’Atlantique
montrent une panoplie d’activités et les nombreux liens qui existent entre les participants,
le personnel, les bénévoles des projets du PACE et du PCNP ainsi que les représentants
du système au niveau municipal, provincial, fédéral et universitaire. Les projets dans les
quatre provinces de la région de l’Atlantique se sont taillés une place au sein des réseaux
consacrés aux enfants et aux familles.  Certains projets participent aussi aux réseaux
régionaux et nationaux.  Ils ont créé des liens complexes et étroitement entrelacés5 avec
les partenaires fédéraux et nationaux, les partenaires provinciaux, régionaux et
municipaux, les collectivités, et les projets du PACE et du PCNP.  Tous les partenaires
ont des relations de travail directes et ils ont forgé des partenariats par le biais des
comités, des ententes de financement, des initiatives des programmes et d’élaboration de
politiques, et par le biais d’activités de recherche, de formation et d’évaluation. (Voir
l’annexe D, pour une description plus détaillée des différents types de liens.)

La figure 1 illustre l’enchevêtrement de liens qui relient les partenaires participant aux
programmes communautaires destinés aux femme enceintes, aux enfants et aux familles. 
Comme nous l’avons expliqué ci-dessus, ces liens sont complexes et multidimensionnels. 
Ces liens montrent que les initiatives communautaires axées sur les enfants (p.ex.,  le
PACE et le PCNP) peuvent servir de véhicule à la voix collective des enfants et de leurs
familles et encourager la collaboration intersectorielle.

 Figure 1 : Les liens entre le PACE, le PCNP et le système
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BÉNÉFICES MUTUELS

Étant donné le cadre d’évaluation actuel du PACE et du PCNP de l’Atlantique, il ne
suffit pas d’examiner la façon dont le PACE et le PCNP favorisent et influencent le
changement au niveau du système.  Le cadre lui-même découle d’une stratégie
d’évaluation qui est fondée sur la participation active de tous les intervenants et qui
reconnaît la nature réciproque du processus d’habilitation.  

Tout au long des rapports d’évaluation du PACE et du PCNP et du Rapport d’analyse des
entrevues avec des informateurs clés au niveau du système, le personnel des projets, les
partenaires au sein du système et les informateurs clés décrivent les bénéfices mutuels qui
découlent de leur collaboration.  Étant donné le cadre conceptuel dans lequel le PACE et
le PCNP fonctionnent, il n’est pas étonnant d’observer ce genre de réciprocité.  Que ce
soit au niveau de l’individu, du projet, de la collectivité ou du système, on comprend que
chacun a quelque chose à offrir ou à apprendre, ce qui favorise la capacité de changement
et de développement. 

Les projets, les partenaires au sein du système et les informateurs clés ont identifié divers
types de bénéfices qui peuvent mener à l’action collective.  On peut résumer ces
bénéfices de la façon suivante : 

De meilleures relations créent une plus grande ouverture sur les perspectives d’autrui et
une meilleure compréhension mutuelle des réalités des différents intervenants par rapport
aux exigences et aux environnements du travail.  L’expérience de la collaboration aide
les projets et les partenaires au sein du système à mieux comprendre le cadre de travail de
chacun, que ce soit au niveau local, universitaire, municipal, provincial ou fédéral.  Une
amélioration de la qualité des relations amène une crédibilité accrue, une plus grande
confiance mutuelle et un plus grand sentiment d’engagement à l’égard des objectifs
communs.  Ces bénéfices et ces actions collectives ouvrent la voie à d’autres possibilités
de collaboration.

La capacité de maximiser les ressources aide les projets et leurs partenaires au sein du
système à tirer mutuellement parti de l’information et des ressources financières et
humaines des uns et des autres.  Les projets et leurs partenaires au sein du système ont
noté qu’il y a davantage d’aiguillages réciproques quand ils connaissent mieux les
programmes de chacun.  Ils ont aussi trouvé que les personnes étaient plus souvent

« Le fait que nous sommes ici depuis 10 ans montre que
le processus fonctionne et que le système le constate.  » 

S Informateur clé
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du temps. 

Une compréhension mutuelle des
points de vue aide le système à
mieux comprendre les réalités
auxquelles font face les familles et
à mieux apprécier les bénéfices
d’une approche axée sur les forces. 
De leur côté, les projets comprennent mieux le fonctionnement du système, la nécessité
de preuves crédibles, ainsi que les réalités et la complexité du processus d’élaboration de
politiques gouvernementales ou de politiques de programme.

Grâce aux activités au niveau du système, les familles se font entendre.  Ce qui permet à
tous les partenaires de mieux exécuter leurs mandats.  Les parents sont respecté et on
valorise leurs opinions.  Les projets peuvent mieux expliquer l’impact des décisions
concernant les politiques et les programmes sur leur travail et sur les familles concernées. 
Les partenaires au sein du système sont mieux placés pour comprendre les priorités et
pour s’assurer que les directives des politiques gouvernementales cadrent avec l’action
sur le terrain.  Tous les intervenants sont mieux en mesure d’évaluer et d’analyser
l’impact des décisions et des initiatives du système, ouvrant ainsi la voie à des
interventions plus stratégiques, collectives et efficaces.

Un accès partagé à la formation et au développement professionnel permet à tous les
partenaires de bénéficier des mêmes messages.  Le dialogue permet l’exploration d’idées
nouvelles sous de multiples perspectives.  Ces possibilités d’échange favorisent un
examen plus approfondi d’un concept, puisque les idées ne proviennent pas d’un seul
partenaire ou organisme.  Différents types d’expériences et d’expertises peuvent inciter
les gens à s’interroger et à remettre leurs idées en question.  De plus, le fait d’organiser
des activités de formation et de développement professionnel communes permet une
meilleure utilisation des ressources et contribue au resserrement des liens. 

« Le partage de l’expertise est réciproque. »

S Point de vue d’un partenaire

« Cela a changé la façon dont on travaille... parce que les familles ont
le soutien d’un autre partenaire.  Nous avons accès aux gens que nous
appuyons dans notre champ d’action.  Auparavant, lorsqu’on
fournissait des services à la communauté, nous étions obligés d’offrir
le soutien à une famille à la fois... maintenant, grâce à l’existence de
nombreux soutiens, la promotion de la santé peut se faire dans le
contexte d’un groupe.  C’est plus efficace pour les travailleurs... c’est
le travail commun qui fournit le soutien aux familles. »

S Partenaire de la santé publique

dirigées vers le service le plus approprié, ce qui permet à tous les partenaires de gagner
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Grâce à leurs interactions, les partenaires ont acquis des compétences mutuelles en
animation, en création de consensus, en évaluation et en recherche.  Des animateurs
chevronnés ont montré des techniques d’engagement, de gestion des conflits et de
création des consensus.  Les partenaires ont participé aux discussions multisectorielles et
ont également eu l’occasion d’entendre un large éventail d’opinions et d’observer
différents styles d’interactions.

Au Canada atlantique, les partenaires
fédéraux ont fourni au SEEA de
l’expertise, des ressources et un leadership
réfléchi entraînant une meilleure
compréhension collective de l’évaluation
de programme et une prise de conscience
chez les partenaires de l’importance des
approches sensibles à l’évaluation.  Les
partenaires au sein des projets et du
système ont contribué à ce travail et ont
participé aux séances de formation sur les
modèles d’évaluation.  Par la suite, ils ont
partagé ce qu’ils ont appris avec leur
personnel, les conseils d’administration et
d’autres partenaires au sein du système
pour que ces derniers puissent transférer
ces perspectives et ces nouvelles idées à
d’autres programmes ou politiques.  Les individus, les membres du personnel des projets
et les membres du comité de cogestion et du comité consultatif de programme ont tous eu
l’occasion de participer aux groupes de discussion et aux entrevues, témoignant ainsi
d’un engagement respectueux et participatif. 

Les individus, les projets, les collectivités et le système sont investis d’un pouvoir
d’action à mesure que les relations se développent et sont plus fructueuses. Tous les
partenaires acquièrent des compétences et une plus grande sensibilité sur le plan
professionnel et personnel.  Les projets et le système peuvent ainsi répondre de façon
éclairée, sensible et efficace aux besoins des femmes enceintes, des enfants et des
familles.  De tels acquis accroissent la probabilité d’une prise d’action collective de la
part de toutes les personnes concernées, appuyant ainsi le renforcement du capital social
dans la région de l’Atlantique.

« Il y a eu une augmentation
incroyable... d’activités liées au
travail au niveau du système.  Grâce
à ces activités, le personnel et les
parents ont eu l’occasion de
participer aux discussions et
initiatives locales en partenariat avec
une vaste gamme de groupes
d’intérêt et de faire des changements
au niveau local, communautaire,
régional et provincial. »

S Projet du PACE et du PCNP
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LE PACE, LE PCNP, LE CAPITAL SOCIAL ET 
LA SANTÉ PUBLIQUE

RENFORCER LE CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est essentiellement un concept selon lequel la famille, les amis et les
collègues constituent un précieux atout susceptible d’avoir un impact important sur la
productivité et le bien-être personnels. 

Le capital social se rapporte aux
liens qui se créent entre les
individus, c’est-à-dire les réseaux
sociaux et les sentiments de
confiance mutuelle et de
réciprocité que ces liens génèrent. 
De ce point de vue, la valeur du
capital social est liée à la qualité et
à la profondeur des relations entre
les membres d’une famille ou
d’une collectivité.

L’évaluation régionale du PACE de l’Atlantique de 1997 a montré que tous les joueurs
qui participent aux programmes communautaires coopératifs sont capables de changer. 
Ainsi, les changements observés chez les participants ne sont qu’un aspect des
répercussions des programmes. Cette découverte montre que la portée des changements
est plus générale et qu’elle comprend des changements sociaux et structurels au sein du
système lui-même. 

Les bénéfices mutuels (relations
plus fructueuses, partage des
ressources, accroissement de la
confiance mutuelle,  meilleure
compréhension des points de vue
des autres) dont profitent le PACE,
le PCNP et le système soutiennent
le pouvoir d’action des projets et du
système.  Par la même occasion, les
individus et les collectivités sont
aussi investis d’un pouvoir
d’action.  Par exemple, les parents deviennent des participants actifs aptes à contribuer au
programme lui-même et aussi amener des changements positifs au sein de leurs milieux
personnels et partagés.  Les partenaires au sein du système sont également habilités dans

« ...oui, cela a été très positif.  C’est un
domaine de mon travail où je peux vraiment
voir les capacités communautaires ...le travail
de groupe, le travail avec la collectivité et
l’entraide des familles.  Je peux vraiment me
consacrer à la santé de la population et au
renforcement des capacités communautaires...
en appliquant l’aspect théorique au projet du
PCNP. »

S Partenaire au sein du système

Un nombre grandissant de recherches
suggèrent que lorsque la confiance mutuelle et
les réseaux sociaux s’épanouissent, les
individus, les entreprises, les voisinages et
même les nations prospèrent du point de vue
économique.  Le capital social peut atténuer
les effets insidieux des désavantages socio-
économiques. 

S Bowling Alone, 2000
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oeuvre des mandats de leurs organismes respectifs.  

Ces capacités communautaires se prêtent à l’action collective en faveur des femmes
enceintes, des enfants et des familles.  Les relations fondées sur le respect et l’entraide,
l’instauration de la confiance mutuelle entre les partenaires, et la compréhension des
points de vue, des défis et des forces de chacun contribuent aux conditions qui favorisent
l’action collective.  Ces types de liens permettent de renforcer le capital social qui à son
tour a des retombées positives sur le PACE, le PCNP et le système.  

La figure 2 illustre le caractère actif et regénératif du processus.  Le travail des projets au
niveau du système apporte des bénéfices mutuels tant pour le PACE et le PCNP que pour
le système.  La nature de ces bénéfices investit les individus, les projets, les collectivités
et le système d’un pouvoir d’action qui accroît les capacités communautaires et les
possibilités d’une action collective. À son tour, l’action collective renforce le capital
social dans les collectivités de la région de l’Atlantique, et les citoyens, le PACE, le
PCNP et le système profitent tous des répercussions positives qui en découlent.    

Ce processus de réciprocité eut se renforcer à mesure que les projets et le système
continuent à bâtir les environnements de soutien, à promouvoir la participation et
l’engagement, et à développer la capacité à tous les niveaux.

la mesure où de telles relations leur permettent d’être plus efficaces dans la mise en

Figure 2 : Cycle de bénéfices réciproques
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d’intégration sociale.  Depuis cette époque, les recherches continuent à montrer qu’un
capital social et une cohésion sociale plus élevés améliorent les conditions de santé.  En
notant les diverses façons par lesquelles le capital social influe sur la santé, la Banque
mondiale décrit comment les relations de confiance mutuelle, dans le contexte des
réseaux sociaux formels et informels, influencent la santé. 

Le tableau 1 présente des exemples de la façon dont le capital social influence la santé
(comme l’indique la Banque mondiale) à la lumière de l’impact de la participation du
système au travail des projets du PACE et du PCNP.  Il est évident que la participation du
système a renforcé la capacité du PACE et du PCNP à faire des contributions importantes
dans ce domaine. 

Le capital social
aide les collectivités

La participation au niveau du système a renforcé la capacité des projets
du PACE et du PCNP 

à avoir accès à
l’éducation et à
l’information sur la
santé

• à fournir de l’information aux parents sur la grossesse, l’allaitement, le
développement de l’enfant, les modes de vie sains, et l’accès aux
ressources communautaires.

• à favoriser la participation des professionnels du système de la santé ou
autres professionnels aux programmes et aux activités du PACE et du
PCNP

• à accroître la mise en commun de l’information et des ressources sur
les enfants et les familles

à élaborer de
meilleurs systèmes
de prestation de
services de santé

• à influencer les programmes et les pratiques qui reconnaissent et
valorisent les points forts des participants de programmes et qui sont
sensibles aux besoins des femmes enceintes, des enfants et des familles
à risque 

à agir ensemble
afin de développer
et d’améliorer
l’infrastructure

• à participer en tant que membres actifs dans la collectivité à des
comités, des réseaux et de conseils 

• à établir des réseaux et des organismes provinciaux axés sur les
femmes enceintes, les enfants et les familles

à faire avancer les
efforts de
prévention

• à travailler en collaboration avec les partenaires de la promotion de la
santé et de la santé publique, à la prévention de l’ETCAF et de
l’obésité, et à la promotion des modes de vie sains

à examiner les
normes culturelles
qui pourraient être
néfastes à la santé

• à établir des partenariats avec des organismes francophones,
autochtones et métis en vue de promouvoir, à tous les niveaux, un
dialogue et des pratiques qui tiennent compte des différences
culturelles

• à participer à l’élaboration de politiques et de programmes qui sont
adaptés à la culture des femmes enceintes, des enfants et des familles

Tableau 1 : Le capital social et la participation au niveau du système

La documentation sur la relation entre le capital social et la santé existe depuis 1901
lorsqu’Emile Durkheim a identifié la relation entre les taux de suicide et le niveau 
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sont munis d’un capital social important font face aux traumatismes avec plus de facilité
et luttent plus efficacement contre la maladie.6  Par exemple, Santé Canada a noté que la
recherche menée au Manitoba après l’inondation causée par la rivière Rouge en 1997, a
montré que le capital social a eu un effet positif sur la capacité des collectivités à
surmonter le désastre.7  Les communautés qui avaient un capital social, humain et
physique plus grand ont réagi à l’inondation avec plus d’efficacité.8  Les liens unissant la
collectivité ne relèvent donc pas de légendes civiques sentimentales.  Le capital social
joue un rôle énorme dans notre vie, et ce d’une façon mesurable et bien documentée.9

La recherche internationale soutient l’idée que le capital social constitue un déterminant
de la santé.  Robert Putnam de l’Université Harvard a exploré les différences de capital
social entre les états américains en mesurant le nombre de membres dans les associations,
l’activisme politique et le bénévolat.  Il a constaté que ces variables ont une corrélation
positive avec la performance scolaire et le bien-être de l’enfant, et une corrélation
négative avec la fraude fiscale, divers types de crimes, les problèmes de santé, et la
mortalité.10  Michael Woolcock de la Banque mondiale cite des études urbaines qui
montrent que le taux de criminalité est moins élevé et les possibilités d’emploi sont
meilleures lorsque les réseaux sociaux sont plus serrés.11

D’après les recherches au Canada, le capital social dans un quartier donné peut atténuer
les effets négatifs de la pauvreté familiale à long terme et de divers facteurs de stress
familial sur le développement de l’enfant.12  En se servant des données de l’Enquête
longitudinale nationale sur les enfants et les jeunes, les chercheurs ont trouvé que le
capital social avait un effet statistiquement significatif sur la courbe de la relation entre la
pauvreté à long terme et la santé physique des enfants.  Les chercheurs ont recommandé
qu’un portrait global du contexte social du parentage tienne compte du capital social des
quartiers.

Selon la recherche de Robert Putnam, il existe un rapport très positif entre l’indice de la
santé publique et l’indice du capital social, et un rapport négatif entre l’indice du capital
social et l’indice général des causes de mortalité.13  Par ailleurs, l’auteur souligne que les
effets positifs de l’intégration et du soutien social peuvent atténuer les effets des facteurs
de risque pour la santé tels que le tabac, l’obésité, l’hypertension et l’inactivité physique. 
Autrement dit, il existe une forte corrélation entre l’intégration sociale et la santé. 

Le capital social fonctionne au moyen de processus psychologiques et biologiques afin
d’améliorer la vie des individus.  De plus en plus de données indiquent que les gens qui
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METTRE TOUT ENSEMBLE

Il est évident que le PACE et le PCNP ont un rôle clé à jouer dans le renforcement du
capital social des collectivités.  Leurs contributions, qui renforcent le pouvoir d’action
des individus, des projets, des collectivités et du système, mènent directement à l’action
collective, au capital social et à la santé publique.

Figure 3 : Les éléments essentiels du PACE et du PCNP appuient la santé publique

La figure 3 montre l’impact du PACE et du PCNP sur la santé publique.

• Les éléments essentiels du PACE et du PCNP fournissent les environnements qui
permettent aux projets de soutenir l’élaboration des politiques gouvernementales ainsi
que le développement des pratiques des programmes, de la recherche et de
l’évaluation.  Au niveau du système, ce travail se fait en collaboration avec les
partenaires régionaux, municipaux, provinciaux, fédéraux et universitaires.
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• La participation du PACE, du PCNP et du système produit des bénéfices mutuels,
notamment : relations plus fructueuses; plus grand respect et crédibilité accrue pour
tous; meilleure compréhension des points de vue d’autrui; meilleure utilisation des
ressources (p.ex. les activités d’apprentissage partagé); développement réciproque des
compétences en animation, en création de consensus, en recherche, et évaluation;
prise de décisions plus éclairée en ce qui concerne l’élaboration des politiques, des
programmes, de la recherche.

• Ces résultats facilitent un renforcement du pouvoir d’action chez les personnes
concernées, ce qui leur permet d’entreprendre de nouveaux défis, de revendiquer des
changements, et de devenir des citoyens actifs au sein de leur collectivité.  Ce genre
de capacité communautaire mène à l’action collective et au renforcement du
capital social.

• Le capital social est un important déterminant de la santé qui contribue directement
au soutien de la santé publique au Canada. 
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DÉFIS 

Bien que très enthousiastes à l’égard de leur participation au niveau du système, les
projets du PACE et du PCNP ont tout de même trouvé certains aspects de ce travail
exigeant.  Presque tous les projets ont mentionné les horaires surchargés, et le fait qu’ils
devaient se démener pour satisfaire les exigences de leur travail avec les femmes
enceintes, les enfants et les familles, et trouver le temps nécessaire pour assister aux
réunions, préparer des présentations et s’occuper d’autres activités liées au travail au
niveau du système.  C’était surtout le cas des plus petits projets avec moins d’employés.
Les projets ont dit qu’ils craignaient d’être surchargés de travail et se souciaient de
l’épuisement du personnel.  

Les projets ont aussi reconnu qu’il y avait des différences entre le travail au sein d’un
organisme communautaire et celui au sein du système gouvernemental.  Si on pouvait
prendre les décisions rapidement au sein d’un organisme communautaire, les partenaires
du système, surtout ceux des gouvernements, prenaient beaucoup de temps parce qu’ils
devaient passer par plusieurs niveaux décisionnels avant d’obtenir l’autorisation d’agir. 
Sachant que les deux systèmes étaient structurés différemment, les projets tenaient
souvent compte de la lenteur du
processus de décisions, de l’action et
du changement lorsqu’ils devaient
justifier le temps alloué pour les
activités au niveau du système.  Dans
deux provinces différentes, au moins
un projet s’est demandé si le temps
requis par le travail au niveau du
système en valait la peine.

Bien que la plupart des centres se
soient heurtés aux défis relatifs au
manque de temps, d’argent et de
ressources humaines, certains projets
ont aussi identifié des différences
philosophiques qui soulevaient parfois
des obstacles à la collaboration.  Les
projets ont remarqué que le travail
avec les familles exigeait souvent le
renforcement d’une approche axée sur
les atouts, conformément aux
principes du PACE et du PCNP. 
D’autres projets ont indiqué que les
« intentions cachées » et la question
de confidentialité posaient aussi des

« Il faut que nous apprenions que le
système n’est pas quelque chose
d’insaisissable, mais qu’il est une entité
composée d’êtres humains.  Le premier pas
vers le changement systémique consiste à
apprendre comment ne pas être intimidé et
comment travailler efficacement au sein de
ce système.  

L’action collective en faveur du
changement est un objectif à long terme.
[Nous] avons appris qu’il faut un
investissement de temps pour soutenir le
travail dans ce domaine.  Cela veut dire
que le travail au niveau du système n’est
pas quelque chose qui se fait uniquement
quand il y a assez de temps, mais qu’il doit
devenir partie intégrante du travail
régulier du directeur général. »

S Projet du PACE et du PCNP
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problèmes dans leur travail avec leurs partenaires au sein du système.  Il est intéressant
de noter que les partenaires au sein du système ont aussi mentionné que le respect de la
confidentialité du client constituait un défi surtout quand il y avait des liens entre les
services communautaires et gouvernementaux.  Cependant, les informateurs au sein du
système ont souligné que les préoccupations concernant la confidentialité n’étaient pas
uniques au PACE et au PCNP, mais qu’elles étaient inhérentes au travail avec la plupart
de leurs partenaires non gouvernementaux.  La confidentialité semble être un thème
récurrent des partenariats et la divulgation de renseignements confidentiels au sein des
divers secteurs et organismes communautaires, et d’un secteur à l’autre, demeure une
question épineuse. 

Les partenaires des gouvernements provinciaux ont indiqué que les exigences juridiques
et les directives des politiques gouvernementales causaient souvent des problèmes
lorsqu’ils travaillaient avec leurs partenaires du PACE et du PCNP.  Ils ont expliqué que
le PACE et le PCNP visent les familles les plus vulnérables, alors que les gouvernements
provinciaux doivent fournir des services conviviaux à toutes les familles.  Le problème
était encore plus compliqué dans les provinces où le PACE et le PCNP ne sont pas
présents dans toutes les régions.  Dans ces cas, les partenaires du système se trouvaient
un peu limités quand toutes les collectivités n’étaient pas représentées à la table de
discussion.  De plus, ils ont indiqué que le manque de clarté en ce qui concerne les
contextes, les rôles et les responsabilités respectives constituait un défi dans le cadre de
leur travail avec le PACE et le PCNP.

La question du financement comptait parmi les défis des partenariats entre le PACE, le
PCNP et le système, mais les perspectives différaient grandement à ce sujet. Les projets
ont souligné qu’en raison de leurs budgets fixes qui n’avaient pas augmenté depuis
longtemps, ils étaient toujours obligés de « faire plus avec moins d’argent ».  Cela a
limité leur capacité de développer de nouveaux programmes, de s’occuper des question
de ressources humaines et de travailler de façon efficace au niveau du système.  Bien que
plusieurs projets aient pu obtenir des ressources supplémentaires provenant d’autres
sources, ils avaient toujours l’impression que la valeur du financement diminuait avec le
temps.

Les intervenants au niveau du système étaient d’accord que le financement des projets du
PACE et du PCNP constituait un défi, mais ils étaient d’avis que les projets bénéficiaient
d’un financement important et prévisible auquel les autres programmes communautaires
n’avaient pas accès en général.  Certains intervenants trouvaient que ce financement avait
permis aux projets du PACE et du PCNP de développer une présence tangible au sein des
collectivités.  En fait, certains partenaires du système trouvaient que leur travail auprès de
l’ensemble des partenaires communautaires était limité parce que les projets du PACE et
du PCNP étaient les seuls à avoir un financement qui leur permettait de prendre en charge
des services accrus.  
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limitations de leur travail coopératif, il semble qu’en général les relations qui se sont
développées au cours de cette expérience en commun leur ont permis de résoudre leurs
différences dans un environnement de confiance mutuelle et de franc dialogue.  Grâce
aux partenariats significatifs entre le PACE, le PCNP et les représentants du système, ces
relations continuent à se développer et permettront éventuellement de résoudre les défis
identifiés ci-dessus au cours des années à venir. 

Bien que les projets et les partenaires au sein du système aient identifié les défis et les
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CONCLUSIONS

QUE NOUS DIT L’ÉTUDE AU SUJET DE LA PARTICIPATION DES PROJETS
DU PACE ET DU PCNP AUX ACTIVITÉS AU NIVEAU DU SYSTÈME?

Les rapports d’évaluation des 30 projets du PACE et du PCNP de la région de
l’Atlantique décrivent l’étendue de leur travail avec leurs partenaires et les initiatives du
système.  Ces rapports d’évaluation montrent aussi l’influence de ce travail sur les
participants, le personnel et les bénévoles des projets.  En plus, on y retrouve les
commentaires des partenaires obtenus lors d’entrevues avec eux.  

Dans le Rapport d’analyse des entrevues avec des informateurs clés au niveau du
système, 21 informateurs clés au sein du secteur public, des universités et des organismes
provinciaux décrivent leur travail et l’impact de leur expérience auprès des projets et des
programmes du PACE et du PCNP.

Nous avons examiné cet impact par rapport au pouvoir d’action, à l’action collective, au
capital social, et dans le contexte de la recherche sur les effets du capital social sur la
santé et le bien-être.  Nous en avons tiré les conclusions suivantes :

1. Le PACE et le PCNP sont des joueurs clés dans la prestation de programmes
axés sur les enfants et les familles.
Les informateurs clés et les partenaires au niveau du système ont indiqué que les
projets ont une présence significative au sein des collectivités.  Ils sont « le meilleur
moyen pour un ministère provincial de relier les organismes qui partagent une
approche réseautée afin d’atteindre et de soutenir les familles qui font face à des défis
».14

2. Le PACE et le PCNP sont solidement établis et font partie intégrante du large
éventail d’activités liées aux politiques, aux programmes et à la recherche
consacrés aux femmes enceintes, aux enfants et à leur familles. 
Les rapports des projets donnent de nombreux exemples des liens étroits entre leur
travail et les initiatives gouvernementales et les projets de recherche connexes au
niveau national, provincial et régional.  Puisque le PACE et le PCNP sont des
initiatives nationales, ils ont été établis, financés et gérés par le système et ils ont été
des joueurs principaux au sein de diverses initiatives du système au cours des dix
dernières années. Au niveau local, le système a également appuyé et soutenu
financièrement la mise sur pied et la surveillance des projets.  

Il est évident que les projets offrent au système un moyen d’ancrer ses nouveaux
programmes dans un réseau communautaire bien établi.  Les informateurs clés ont
indiqué clairement que le PACE et le PCNP sont étroitement liés au travail qu’ils font
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pour les femmes enceintes, les enfants et les familles, et qu’ils soutiennent fermement
le travail du système. 

3. Le PACE et le PCNP aident à créer des environnements de soutien pour les
individus, les projets, les collectivités et le système en offrant l’occasion de
partager des points de vue, des expertises et des ressources.
Les efforts déployés par les projets pour travailler en partenariat au niveau
communautaire, régional, provincial et national montrent bien l’importance accordée
aux partenariats, telle qu’énoncée dans les directives nationales du PACE et du
PCNP.  Les projets investissent beaucoup de temps et d’efforts afin de fournir des
conseils, participer aux consultations et collaborer avec d’autres organismes et
niveaux gouvernementaux pour le développement de nouveaux programmes et de
nouvelles ressources.  Ainsi, tous les partenaires font le meilleur usage possible de
leurs ressources; ils comprennent et apprécient les points de vue des autres; et ils
favorisent l’éclosion de nouvelles idées et de solutions innovatrices.

4. Le PACE et le PCNP contribuent au développement des pratiques, des politiques
et de la recherche au niveau du système parce que les éléments essentiels des
programmes créent des conditions qui favorisent le changement à ce niveau. 
Plusieurs projets se sont concentrés sur la création d’environnements de soutien, la
promotion de la participation et de l’engagement, et le renforcement des capacités au
niveau du système.  Ce faisant, ils ont eu une influence importante sur le
développement de politiques qui répondent aux besoins des femmes enceintes, des
enfants et de leurs familles; de pratiques de programme qui reconnaissent et qui
valorisent les forces et la sagesse des parents; des initiatives de recherche
participative qui sont inclusives et respectueuses des parents et des familles.

5. Le PACE et le PCNP renforcent les capacités communautaires dans l’ensemble
du Canada atlantique – les capacités qui ont un effet sur la santé publique au
sein des collectivités. 
La conscientisation du système sur l’importance d’investir dans les premières années
de la vie a donné naissance au PACE et au PCNP, lesquels ont beaucoup évolué
depuis leur établissement en tant que programmes nationaux pour le développement
de la petite enfance. Cette évolution a eu lieu durant une période marquée par
l’avancement des connaissances sur la nature et l’impact du développement durant de
la petite enfance. La réciprocité des bénéfices découlant des partenariats entre le
PACE, le PCNP et les intervenants du système reflète la collégialité de leurs
relations. Une amélioration des relations, un sentiment grandissant de confiance et de
loyauté mutuelles, une compréhension et une appréciation des points de vue des
autres contribuent tous au pouvoir d’action des individus, des projets, des collectivités
et du système.  Ce pouvoir d’action a un impact direct sur les capacités
communautaires, favorise la prise d’action collective et renforce le capital social.
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6. Le PACE et le PCNP offrent au système un moyen d’améliorer la santé publique
des Canadiens en Atlantique.
Les recherches internationales montrent de façon convaincante qu’il y a un lien entre
le capital social et la santé publique.  En raison du rôle clé qu’ils jouent dans le
développement du capital social communautaire, les projets du PACE et du PCNP
offrent au système un moyen fiable et efficace d’aborder les questions de santé
publique, telles que la nutrition et la sécurité alimentaire, les grossesses saines,
l’allaitement, la santé mentale et émotionnelle, l’activité physique, la prévention de
blessures, la désaccoutumance au tabac, et la promotion des modes de vie sains.  Le
travail des projets du PACE et du PCNP relativement à la création des
environnements de soutien, la promotion de la participation et de l’engagement et le
renforcement des capacités, crée les conditions qui nous permettront d’aborder les
questions de santé publique observées depuis de nombreuses années au Canada
atlantique. 

OÙ  FAUT-IL ALLER MAINTENANT?

Les projets du PACE et du PCNP ont atteint un niveau de maturité qui leur permet
maintenant de s’épanouir pleinement.  Partout en Atlantique, les projets sont reconnus et
respectés en tant qu’éléments clés de leur collectivité.  Grâce à leur position au sein de la
collectivité, les projets valorisent la présence du gouvernement fédéral en tant que
partenaire dans la promotion de l’action collective, et ils l’aident à faciliter la
collaboration et les partenariats intersectoriels et à promouvoir la recherche pertinente,
l’évaluation, et l’échange de connaissances.

Ces projets sont en mesure de mobiliser les efforts communautaires vers l’atteinte des
buts et des objectifs visant l’amélioration de la santé et du bien-être des Canadiens de
l’Atlantique.  Les objectifs de santé pour le Canada15 qui ont été adoptés récemment
indiquent clairement qu’il est important que les enfants atteignent leur plein potentiel et
grandissent heureux, confiants, en santé et en sécurité.  Les objectifs de santé soulignent
aussi l’importance de l’appartenance et de l’engagement, de l’appui des familles et des
amis, et de la possibilité de participer aux décisions qui influencent la santé et le bien-être
personnels et collectifs.  L’impact de la participation du PACE et du PCNP au niveau du
système contribue grandement à ces aspirations. (Pour une description détaillée des
objectifs de santé pour le Canada, voir l’annexe E.)  

L’expérience et l’expertise des projets du PACE et du PCNP proviennent de leur travail
de collaboration avec différents services et programmes connexes, d’autres organismes
communautaires et d’autres ordres de gouvernement en vue de développer et de maintenir
des initiatives communautaires pour les femmes enceintes, les enfants et les familles. 
Ces partenariats ont mis du temps à se développer et à s’épanouir.  Ils existent grâce aux
investissements financiers et humains dans les programmes du PACE et du PCNP.
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Le gouvernement fédéral peut maintenant récolter les fruits de ses investissements.  Dans
la région de l’Atlantique S et dans l’ensemble du Canada S l’ASPC peut se concentrer sur
les femmes enceintes, les enfants et les familles dont le développement sain est menacé et
jouer un rôle clé dans la mobilisation de l’action collective en faveur des familles.

Dans la présente étude, nous avons tenté de montrer comment les projets du PACE et du
PCNP ont participé aux activités du système axées sur les femmes enceintes, les enfants
et les familles et comment cette participation a favorisé l’établissement de solides
relations fondées sur la confiance mutuelle, de même que favorisé le pouvoir d’action des
personnes concernées.  Lorsque le pouvoir d’action des citoyens est renforcé, il y a un
renforcement des capacités communautaires et de plus en plus de possibilités d’action
collective.  Ce genre de chose contribue au capital social S le « mortier » qui cimente les
collectivités et qui renforce leur capacité de faire des changements.    

Les recherches indiquent clairement que les individus, les familles, les collectivités et la
santé bénéficient du capital social.  Le travail du PACE et du PCNP avec les individus,
les collectivités et le système représente une contribution importante au renforcement du
capital social et de la santé publique au Canada atlantique.
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ANNEXE A
QUESTIONS UTILISÉES PAR LES PROJETS POUR LA COLLECTE DE

DONNÉES SUR LA PARTICIPATION AU NIVEAU DU SYSTÈME

Les projets du PACE et du PCNP ont reçu une série de questions qu’ils pouvaient utiliser
pour mener leurs évaluations.  Ces questions faisaient partie des outils fournis dans
Valoriser notre travail - Une trousse de ressources sur le système d’évaluation et de
présentation de rapports du PACE et du PCNP au Canada atlantique.

Les projets étaient encouragés à choisir les questions qui se rapportaient directement aux
résultats et aux indicateurs visés.  Ils pouvaient aussi adapter les questions pour créer des
outils spécifiques, tels qu’un guide d’animation d’un groupe de discussion ou d’un cercle
d’échange.

Questions tirées des Questions au niveau du projet, outil portant sur la participation
du système :

28. D’après votre expérience, les gouvernements, les universitaires ou les autres
secteurs du système ont-ils sollicité les points de vue du PACE ou du PCNP sur les
programmes, les politiques ou la recherche?  Si oui, veuillez préciser.

29. Votre projet a-t-il aidé à faire des changements au niveau du système?  Dans
l’affirmative, veuillez préciser.

30. Votre projet travaille-t-il sur le développement ou le renforcement des politiques
ou de la recherche sur les enfants et les familles?  Dans l’affirmative, veuillez
préciser.

31. Votre projet alloue-t-il des ressources humaines et financières afin de pouvoir
travailler avec le système?  Veuillez expliquer.

32. a) Votre participation au travail au niveau du système a-t-elle influencé votre
mode d’opération ou celui de votre projet?

b) Dans l’affirmative, veuillez préciser.
c) Décrivez les défis que vous avez rencontrés lors de votre participation aux

changements au niveau du système.
d) Comment avez-vous abordé ces défis?

33. D’après vous, quels sont les obstacles au niveau du système qui empêchent le
travail du PACE ou du PCNP d’avancer?

34. Avez-vous des commentaires au sujet du travail du PACE ou du PCNP
relativement du système?
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ANNEXE B
QUESTIONS UTILISÉES POUR LA COLLECTE DE DONNÉES 

LORS DES ENTREVUES AVEC LES INFORMATEURS CLÉS

1. Contexte du travail au niveau du système

1.1 Décrivez brièvement le travail que vous avez effectué et qui est relié aux
programmes, aux politiques ou à la recherche au sujet des enfants et des familles. 

1.2 Décrivez brièvement le type de participation ou d’expérience de travail que vous
et/ou votre groupe avez vécu avec le PACE ou le PCNP au cours des cinq ou sept
dernières années.

2. Rôles, contributions et défis

2.1 Pour chacune des expériences importantes auxquelles vous avez participé avec des
représentants du PACE ou du PCNP au cours des cinq ou sept dernières années,
veuillez décrire :

a) le programme, la politique ou la recherche qui a été le point central de votre
travail

b) votre participation au processus
c) la participation du PACE et du PCNP au processus
d) toute contribution spécifique qui, selon vous, a été apportée par le PACE ou le

PCNP 
e) tout mouvement vers un changement au niveau du système engendré par ce travail

(cela comprend, par exemple, la modification des politiques, des pratiques ou des
thèmes de recherche au sein des gouvernements et des universités qui ont eu lieu
au-delà du niveau communautaire local.  Le changement au niveau du système
touche une plus grande collectivité vivant sur un secteur géographique plus
vaste.) 

2.2 En général, diriez-vous que les changements au niveau du système que vous venez
de décrire visaient à :

a) créer des environnements de soutien pour les personnes qui travaillent au
développement des jeunes enfants? (les environnements peuvent comprendre ceux
qui entourent des enfants et des parents ou soignants, des membres du personnel
et des bénévoles, des organisations et des agences ou des systèmes inter-
organisationnels)

b) favoriser la participation et l’engagement des parents ou soignants, des membres
du personnel et des bénévoles, des organisations et des agences ou des systèmes
inter-organisationnels dans le changement au niveau du système? 
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c) renforcer la capacité d’action au niveau du système des parents ou soignants, du
personnel et des bénévoles, des organisations et des agences ou des systèmes
inter-organisationnels?

2.3 Dans le travail que vous avez décrit, avez-vous rencontré des défis ou des obstacles
systémiques qui ont entravé l’inclusion et la participation efficace des représentants
du PACE ou du PCNP?

a) Si oui, veuillez décrire ces défis ou obstacles.
b) Avez-vous réussi à les régler?  Si oui, veuillez décrire la façon dont vous vous y

êtes pris.

2.4 Décrivez tous les défis auxquels vous avez dû faire face dans le travail avec le PACE
ou le PCNP au niveau du système.

a) Avez-vous pu régler ces défis?  Si oui, veuillez décrire la façon dont vous vous y
êtes pris.

b) Si vous n’avez pas réussi à régler ces défis, avez-vous des recommandations ou
des stratégies à formuler qui pourraient être utiles au cours des futures
consultations ou collaborations?

3. Orientations futures

3.1 Votre collaboration avec le PACE ou le PCNP a-t-elle influencé votre façon de
travailler ou le fonctionnement de votre organisme, ou croyez-vous qu’elle
l’influencera à l’avenir?  Si oui, comment?

3.2 Votre collaboration avec le PACE ou le PCNP a-t-elle influencé le type de travail
que vous effectuez, ou effectuerez, avec les enfants et les familles?  Si oui,
comment?

4. Conclusion

4.1 Désirez-vous ajouter d’autres commentaires?
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ANNEXE C  
ÉLÉMENTS ESSENTIELS ET ACTIVITÉS AU NIVEAU DU SYSTÈME

ENVIRONNEMENTS DE SOUTIEN

• Les projets ont joué un rôle consultatif au sein de nouvelles initiatives dans la région
ou la province.

• Les projets ont donné des conseils quant à la révision des lois et des programmes.
• En collaboration avec d’autres partenaires communautaires et gouvernementaux, et

en assumant souvent un rôle prépondérant, les projets ont participé à la mise en
oeuvre d’initiatives provinciales destinées aux enfants et aux familles.

• Les projets ont offert une plateforme qui permet à d’autres bailleurs de fonds de
lancer de nouveaux programmes axés sur les femmes enceintes, les enfants et les
familles (p.ex., visites à domicile, acquisition du langage, capacité d’apprentissage,
formation professionnelle, parentage).

• Les projets ont fourni aux étudiants de niveau postsecondaire un milieu propice à
l’organisation de stages de formation dans le cadre de programmes d’études connexes
(p.ex., éducation de la petite enfance et soins infirmiers).

• Les projets ont mis des femmes enceintes, des enfants et des familles en contact avec
d’autres professionnels, y compris des infirmières communautaires, des
orthophonistes, des éducateurs et des chercheurs.

• Les projets ont coordonné des programmes de visites à domicile.
• Les projets ont produit, ou contribué à la production, de matériel de formation

(vidéos, matériel documentaire).
• Les projets ont fourni des milieux de recherche sur les questions ayant trait aux

femmes enceintes, aux enfants et aux familles (p.ex., alphabétisation, sécurité
alimentaire, démographie, aide au revenu, allaitement).

• Les projets ont coordonné et présenté des séances de formation professionnelle, des
conférences et des ateliers, et ils y ont participé.

• Les projets ont collaboré avec d’autres organismes communautaires à l’élaboration
des demandes de financement et à la prestation de programmes ayant des buts et des
objectifs complémentaires et convergents.

PARTICIPATION ET ENGAGEMENT

• Les projets ont participé aux comités régionaux et provinciaux axés sur les questions
liées aux femmes enceintes, aux jeunes enfants et à leurs familles, telles que la santé,
les services sociaux ou communautaires, la justice, l’éducation, l’emploi,
l’hébergement et la toxicomanie.
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• Les projets ont oeuvré en partenariat avec les gouvernements provinciaux dans la
prestation des initiatives sur la petite enfance, y compris l’ensemble des troubles
causés par l’alcoolisation foetale (ETCAF), les visites à domicile, le parentage,
l’acquisition du langage, l’alphabétisation, et l’information et le soutien pour la garde
d’enfants.

• Grâce à la mise en commun de l’information et aux activités sur place, les projets et
leurs partenaires ont pu atteindre les familles à faible revenu, sous-scolarisés et
isolées socialement.

• Les projets ont collaboré en partenariat avec d’autres organismes et des
gouvernements à la prestation de programmes axés sur l’intervention précoce et la
prévention (p.ex., les sièges de sécurité pour les enfants, la nutrition maternelle,
l’orthophonie, et l’ETCAF).

• Les projets ont participé aux projets de recherche, y compris la collecte de données,
les groupes de discussion, la diffusion des résultats, la promotion de l’évaluation, et
les séances de formation sur les activités d’évaluation.

• Les projets ont participé aux groupes de discussion sur l’élaboration des objectifs de
santé publique pour le Canada et sur le mandat de l’Agence de santé publique du
Canada.

• Les projets ont participé aux séances annuelles de planification stratégique afin
d’établir les priorités provinciales en matière de politiques et de programmes.

• Les projets ont participé aux conférences de cas en donnant leur avis quant aux plans
d’action destinés aux familles concernées.

• Les projets ont contribué à la recherche participative (p.ex., en tant que moniteurs et
mentors au sein des projets de la Sécurité alimentaire de la Nouvelle-Écosse, et en
tant que collaborateurs à la recherche Milky Way).

• Les projets ont collaboré avec des partenaires en éducation afin de promouvoir 
l’alphabétisation et la capacité d’apprentissage.

RENFORCEMENT DES CAPACITÉS

• Le personnel a acquis de la confiance et des connaissances en ce qui concerne le
travail au niveau du système dans le domaine de la recherche et des politiques.  Il
apprécie davantage la complexité de ce travail, et il comprend mieux le
fonctionnement et son rôle dans le contexte général des activités au niveau du
système.

• Le personnel a acquis des connaissances, des stratégies et des outils pour encourager
la participation des parents et des membres de la collectivité aux activités au niveau
communautaire, régional, provincial et national.

• La perspective du système a changé de sorte qu’elle se concentre sur les forces des
familles et sur l’animation plutôt que sur l’enseignement.

• Le système est maintenant très au courant des centres de ressources familiales et les
considère comme partenaires clés dans le réseau des services et des programmes.
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• Grâce à la présence des projets autour des tables régionales sur la petite enfance, les
représentants du système ont changé leur façon de considérer le travail auprès des
femmes enceintes, des enfants et des familles.

• Les projets ont introduit de nouveaux programmes qui ont ensuite été « adoptés » par
des partenaires au niveau du système et maintenus par d’autres politiques et
programmes.

• Les projets ont favorisé des changements au sein des politiques de programme afin
d’accroître la sensibilité à l’égard des besoins des femmes enceintes, des parents et
des familles, de répondre aux besoins non satisfaits, et de refléter les meilleures
pratiques.

• Les participants connaissent une inclusion accrue dans les activités qui touchent leur
vie (p.ex., la recherche sur le coûts des aliments et les activités sur l’expérience au
travail).  Cette inclusion raffermit leur confiance et renforce leur capacité de
s’exprimer sur les questions qui sont importantes pour eux.

• L’expérience des projets au sein des stratégies provinciales et des coalitions de santé
(p.ex., le Projet des perspectives rurales, l’Initiative pour le développement de la
petite enfance, et le développement sain de l’enfant) a jeté les bases pour les futures
discussions avec les représentants provinciaux.  Les obstacles auxquels sont
confrontés les femmes enceintes, les familles avec de jeunes enfants qui habitent dans
des régions rurales isolées ou qui font face à la pauvreté, l’isolement social et
culturel, la sous-scolarisation, la violence familiale, la toxicomanie, les incapacités ou
d’autres défis font partie de ces discussions.

• Il y a une sensibilisation mutuelle à l’égard des ressources et des connaissances. 
• Il y a davantage d’occasions de collaborer avec des ministères et d’autres organismes

provinciaux et fédéraux dans les domaines de la santé, des services communautaires,
de l’éducation, du développement, et de l’emploi.

• Les occasions de collaborer avec d’autres organismes provinciaux sont plus
nombreuses et ont renforcé les capacités de toutes les personnes concernées.

• Il y a une capacité accrue de mobiliser les parents, de comprendre leurs besoins et
d’articuler cette perspective.

• Il y a une capacité accrue de développer des ressources de programme, d’élaborer et
d’offrir des présentations, des ateliers, et d’autres types de formation.

• Il y a une sensibilisation, une compréhension et une utilisation accrues des stratégies
d’évaluation participative au sein des projets et chez leurs partenaires.

• Grâce à une conscience accrue au sein du système d’éducation, des bénéfices
provenant des expériences positives pendant la petite enfance, on a remarqué une
augmentation des partenariats, plus de souplesse dans les politiques de programme et
de plus grandes chances de participation (p.ex., les projets sont consultés dans les
plans d’aménagement de nouvelles écoles).
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ANNEXE D
EXEMPLES DES RÉSEAUX DE LIENS ENTRE LES PROGRAMMES

FÉDÉRAUX, NATIONAUX, PROVINCIAUX, RÉGIONAUX, MUNICIPAUX,
COMMUNAUTAIRES, LE PACE ET LE PCNP

Les composantes fédérales et nationales du système comprennent le gouvernement du
Canada et ses divers ministères, les organismes non gouvernementaux nationaux ainsi
que les universitaires et les chercheurs reconnus à l’échelle nationale. 

Les composantes provinciales, régionales et municipales du système comprennent les
gouvernements provinciaux et leurs divers ministères, les conseils de santé régionaux, les
conseils scolaires, les gouvernements municipaux, les organisations non
gouvernementales provinciales, les universités, les collèges communautaires et les
universitaires/chercheurs.

• Ces deux composantes sont reliées par le biais de partenariats au sein du comité
de cogestion ou du comité consultatif de programme, ainsi que des partenariats au
sein des initiatives fédérales, provinciales et territoriales connexes telles que
l’Initiative pour le développement de la petite enfance, l’Initiative pour
l’apprentissage et la garde des jeunes enfants, l’Initiative sur l’ensemble des
troubles causés par l’alcoolisation foetale (ETCAF), Comprendre la petite
enfance, et l’Enquête longitudinale nationale sur les enfants et les jeunes.

Les collectivités comprennent les organisations communautaires; les écoles, les hôpitaux,
les centres de santé communautaires, les conseils communautaires, les églises et autres
organismes religieux, et les autres programmes axés sur la petite enfance.

• Les composantes fédérales et nationales ainsi que les composantes provinciales,
régionales et municipales sont reliées aux collectivités (p.ex., par le biais de
diverses ententes financières, des projets de recherche tels que Comprendre la
petite enfance et d’autres initiatives de santé comme l’ETCAF, la
désaccoutumance du tabac, le développement du marché du travail, l’emploi, la
formation, et la création d’emplois).

Le PACE et le PCNP incluent les programmes nationaux, les projets subventionnés ainsi
que le personnel, les individus et les bénévoles faisant partie intégrante du
fonctionnement de chacun des projets subventionnés.

• Les composantes fédérales et nationales du système ont des liens avec le PACE et
le PCNP par le truchement des ententes de financement, de l’évaluation de
programme, de la gestion de programme, de la recherche nationale, et à travers les
relations entre le CAPC, le CPNP et les autres priorités fédérales et nationales
(p.ex., le Programme d’aide préscolaire aux Autochtones, les Ententes sur le
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développement du marché du travail, l’Enquête longitudinale nationale sur les
enfants et les jeunes, ainsi que l’Initiative des premiers ministres pour le
développement de la petite enfance).

• Les composantes provinciales, régionales et municipales du système sont reliées
au PACE et au PCNP par : leurs liens avec d’autres stratégies et initiatives
provinciales; la collaboration provinciale à l’élaboration des priorités en ce qui a
trait aux investissements et à la participation au comité de cogestion ou au comité
consultatif de programme; les partenariats de la prestation de programmes; la
collaboration aux consultations provinciales, régionales et municipales; la collecte
de données et les sondages; et les partenariats de formation et de développement
de ressources.

• Les collectivités sont liées au PACE et au PCNP par le biais de nombreux
programmes à prestation conjointe ainsi que des partenariats et des efforts
bénévoles qui soutiennent leurs objectifs complémentaires et convergents. 
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ANNEXE E

OBJECTIFS DE SANTÉ POUR LE CANADA
tels qu’indiqués au www.healthycanadians.ca/home-f.html

Au cours de leur réunion annuelle, qui s'est déroulée en octobre 2005, les ministres
fédéral, provinciaux et territoriaux de la Santé ont également indiqué qu'ils s'engageaient
à faire progresser la santé publique par l'entremise d'une entente sur un ensemble
d'objectifs visant à améliorer la santé des Canadiens. Les objectifs de santé publique du
Canada ont été élaborés en collaboration avec les gouvernements, les experts en santé
publique et autres experts, les intervenants et les citoyens. Les ministres ont convenu que
les objectifs serviraient à éclairer les gouvernements provinciaux et territoriaux en ce qui
a trait à l'élaboration de leurs propres initiatives. Pour aider à renforcer la santé publique,
les objectifs en santé publique cherchent à obtenir une augmentation de 20 % dans la
proportion de Canadiens qui sont actifs, qui mangent sainement et qui ont un poids santé. 

CONTEXTE

• Dans le contexte de l’accélération des travaux sur l’élaboration d’une stratégie
pancanadienne en matière de santé publique et sur la mobilisation dans l’ensemble
des secteurs, les premiers ministres se sont engagés à « améliorer l’état de santé de la
population canadienne en s’alliant à des experts ».  En septembre 2004, les premiers
ministres ont chargé les ministres de la Santé de diriger l’élaboration d’objectifs de
santé pour le Canada.  Carolyn Bennett, ministre d’État à la Santé publique, et
Theresa Oswald, ministre déléguée à la Vie saine (Manitoba), se sont vu attribuer la
responsabilité de codiriger ce processus.

• L’amélioration de la santé publique au Canada va nécessiter la participation et la
collaboration d’individus, de groupes, d’organismes et d’employeurs.  Dans cette
optique, l’étape de consultation de l’initiative des objectifs a compris des tables
rondes avec des intervenants en santé publique, des experts et des citoyens ordinaires
dans chaque province et territoire de façon à ce que les canadiens puissent nous parler
de leurs préoccupations, leurs priorités et leurs visions concernant un Canada en
santé.  Tous ces commentaires ont servi à rédiger des objectifs provisoires, dont un
objectif global et neuf objectifs de santé.

• Les énoncés des objectifs sont vastes et visent à faire la synthèse des espoirs et des
attentes des Canadiens en matière de santé publique.  Ils se veulent des balises
indiquant la voie à suivre pour améliorer la santé et la qualité de vie des Canadiens,
plutôt qu’une carte précisant exactement comment s’y rendre.
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• Les travaux visant à atteindre ces objectifs seront menés sur de nombreux fronts.  Les
individus, les communautés, les régions et les gouvernements ont tous un rôle à jouer,
mais ils considéreront ce rôle selon des points de vue, des priorités et des intérêts
différents.  Nous espérons que ces énoncés d’objectifs seront adoptés dans tous les
segments de la société canadienne, mais il reviendra à chaque gouvernement,
collectivité et individu de les mettre en application de façon significative et
pertinente.

• Conformément à l’entente intitulée « Fédéralisme asymétrique qui respecte les
compétences du Québec », qui accompagne le « Plan décennal pour consolider les
soins de santé », le Québec entend déterminer lui-même ses propres objectifs, normes
et critères. Conséquemment, le Québec n’a pas participé au processus visant
l’établissement d’objectifs de santé pour le Canada et n’a pas contribué à
l’élaboration des documents relatifs à cet exercice, bien qu’il puisse partager les
objectifs généraux qui y sont énoncés.  

 

OBJECTIF GLOBAL

En tant que nation, nous aspirons à un Canada dans lequel chaque personne est en aussi
bonne santé que possible sur les plans physique, mental, affectif et spirituel.

OBJECTIFS DE SANTÉ POUR LE CANADA

Le Canada est un pays dans lequel :

Besoins fondamentaux (Milieux social et physique)
Nos enfants atteignent leur plein potentiel et grandissent heureux, confiants, en santé et
en sécurité.

L’air que nous respirons, l’eau que nous buvons, la nourriture que nous mangeons et les
milieux dans lesquels nous vivons, travaillons et nous divertissons sont sécuritaires et
sains, aujourd’hui et pour des générations à venir.

Appartenance et engagement
Chaque personne vit dans la dignité, a un sens d’appartenance et contribue à des familles,
des groupes d’amis et des collectivités diverses qui favorisent l’entraide.

Nous apprenons tout au long de la vie par le biais de l’enseignement formel et informel et
de relations avec autrui et avec la terre.
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Nous contribuons aux décisions qui touchent notre santé et notre bien-être personnels et
collectifs, et nous influons sur ces décisions.

Par le biais du leadership, de la collaboration et des connaissances, nous travaillons à
faire du monde un endroit sain pour tous.

Modes de vie sains
Chaque personne reçoit le soutien et l’information dont elle a besoin pour faire des choix
sains.

Un système de santé
Nous travaillons sur la prévention des menaces pour notre santé et notre sécurité par le
biais d’efforts coordonnés à l’échelle nationale et internationale, et nous sommes prêts à
réagir à de telles éventualités.

Un solide réseau de santé et de bien-être social qui réduit les écarts dans les états de santé
et qui offre des soins appropriés, au moment opportun. 
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